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Le renforcement de la gouvernance hydraulique doit être 
pensé autrement que par la multiplication des barrages  

La solution réside dans 
des approches alternatives 

plus durables 

Le Maroc condamne vivement l'attaque odieuse  
de missiles ayant visé la souveraineté de l'Etat  

du Qatar frère et son espace aérien  
Le Royaume du Maroc a exprimé, lundi, sa "vive condamnation de l'attaque odieuse de missiles ayant visé la souveraineté de l'Etat du Qatar frère et son es-

pace aérien". 
Un communiqué du ministère des Affaires étrangères, de la Coopération africaine et des Marocains résidant à l'étranger indique que le Royaume du Maroc 

fait part de sa "pleine solidarité avec l'Etat du Qatar frère face à tout ce qui est de nature à porter atteinte à sa sécurité et à la quiétude de ses citoyens". 

Storytelling territorial 
Un catalyseur d’engagement 

Par Abderrazak Hamzaoui  

Driss Lachguar préside le  
4ème Congrès provincial USFP/Tiznit 

 
Le Premier secrétaire, Driss Lachguar, présidera les travaux 

du 4ème Congrès provincial USFP/Tiznit, placé sous le thème 
«Aucune durabilité de développement sans réelle démocratie». 

Ce Congrès aura lieu vendredi 27 juin à partir de 16 heures à 
la salle des fêtes Askal à Tiznit. 

Lire également page 8
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La ministre française déléguée char-
gée de l'égalité femmes-hommes
et de la lutte contre les discrimi-
nations, Aurore Bergé, a réitéré, ce

lundi à Rabat, la position intangible de la
France considérant que le présent et l'avenir
du Sahara "s'inscrivent pleinement dans le
cadre de la souveraineté marocaine".

Mme Bergé a réaffirmé cette position
à l’issue de sa rencontre avec le ministre des
Affaires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita.

En effet, dans une déclaration à la
presse à l’issue de cette rencontre, Mme
Bergé a réitéré la position intangible de la
France concernant le dossier du Sahara
marocain, en affirmant que le présent et
l'avenir du Sahara "s'inscrivent pleinement
dans le cadre de la souveraineté maro-
caine".

"Je tiens à rappeler avec force la posi-
tion intangible exprimée par le Président de
la République, Emmanuel Macron : le pré-
sent et l'avenir du Sahara s'inscrivent plei-
nement dans le cadre de la souveraineté
marocaine", a déclaré Mme Bergé.

En outre, elle a indiqué que sa visite of-
ficielle dans le Royaume s'inscrit dans la li-
gnée du partenariat d'exception renforcé
voulu par le Président de la République et
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, notant
que "ce partenariat a ouvert un nouveau
chapitre entre nos deux pays que nous écri-
vons ensemble et dans la durée".

"Cette visite s'inscrit dans un esprit de

responsabilité et de gravité au regard des
enjeux et sujets d’intérêt commun", a-t-elle
poursuivi, soulignant sa conviction que la
France et le Maroc veulent cheminer en-
semble dans le cadre d’un modèle d’égalité
et de croissance partagée pour les décen-
nies à venir.

Elle a aussi soutenu que le Maroc s’est
engagé sous la conduite de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI dans "une modernisa-
tion politique, économique et sociale déter-
minante, comme en témoigne la réforme
majeure du Code de la Famille".

"Nos deux pays ont beaucoup à ap-
prendre l'un de l'autre. Face aux grands en-
jeux de notre époque : économiques,
sociaux, démographiques, climatiques, sé-
curitaires, je suis convaincue que nos des-
tins sont liés", a-t-elle insisté.

Évoquant la question de la promotion
des droits des femmes, Mme Bergé a af-
firmé que le Maroc constitue "un parte-
naire essentiel" dans le cadre de "la
diplomatie féministe", notant que les deux
pays œuvrent ensemble pour le renforce-
ment de leur coopération dans la lutte
contre toutes les formes de violence faites
aux femmes.

La présence des femmes aux postes
de responsabilité judiciaires n'est
guère révélatrice de leur potentiel et

leurs compétences professionnelles avé-
rées, a souligné, lundi à Salé, le premier
Président de la Cour de cassation et Pré-
sident délégué du Conseil supérieur du
Pouvoir judiciaire (CSPJ), Mohamed Ab-
dennabaoui.

Intervenant à l’ouverture d’une ses-
sion de formation sur "la gestion judi-
ciaire, le leadership et les soft skills", M.
Abdennabaoui a relevé que si les femmes
magistrates représentent près de 27 % du
corps judiciaire, force est de constater que
10 % d'entre elles occupent des postes de
responsabilité dans les tribunaux.

Le CSPJ a réussi, au cours de son
mandat actuel, à augmenter le nombre de
femmes responsables dans le secteur judi-
ciaire, passant de 10 en 2021 à 24 actuel-
lement, sachant que la première femme
procureure du Roi auprès d’un tribunal de
droit commun a été nommée en 2022, a-
t-il précisé. Ce chiffre a été multiplié par
quatre au titre de l’année en cours, per-
mettant à la femme juge d'investir avec
succès un champ longtemps réservé aux
hommes.

M. Abdennabaoui a souligné, lors de
cette session de formation organisée en
partenariat avec la Commission euro-
péenne pour l'efficacité de la justice, l’Ins-
titut supérieur de la magistrature et l’École
nationale de la magistrature française, que
le Conseil soucieux de mettre en applica-
tion les dispositions constitutionnelles en
matière d’égalité et de parité, œuvre à sur-
monter les obstacles entravant les femmes
magistrates dans l’accès aux postes de dé-
cision.

Les postes de responsabilité confiés
aux femmes magistrates "ne sont aucune-

ment des postes de rente attribués de ma-
nière arbitraire ou sans mérite", a-t-il noté,
précisant que le CSPJ veille à ce que seules
y accèdent les magistrates disposant des
qualifications requises et capables de diri-
ger les institutions judiciaires et d'amélio-
rer leur performance.

Il a rappelé à cet égard que le Conseil
a opté pour une démarche axée sur la for-
mation et la qualification afin de permet-
tre aux femmes juges désireuses
d’assumer des responsabilités administra-
tives au sein des tribunaux d’acquérir les
compétences de leadership nécessaires.

De son côté, le procureur général du
Roi près la Cour de cassation et président
du Ministère public, Hicham Balaoui, a
souligné que la femme magistrate a dé-
montré son potentiel d'expertise, son sé-
rieux, sa solide compétence juridique et
son rôle actif  dans la consolidation des
valeurs de justice et d'équité. Ces qualités,
a-t-il ajouté, se sont révélés au grand jour
dans l’exercice des responsabilités judi-
ciaires dans les différents tribunaux du
Royaume.

Dans son allocution, il a indiqué que
depuis la nomination en 1998 de la pre-
mière présidente d’un tribunal de pre-
mière instance, la confiance dans les
femmes du corps judiciaire s'est nette-
ment renforcée, ouvrant la voie à une aug-
mentation continue du nombre de
femmes juges occupant des postes de res-
ponsabilité.

Dans ce sens, M. Balaoui a fait état de
15 femmes responsables exerçant dans les
parquets aujourd'hui, de même qu'au ni-
veau de la présidence des juridictions de
première instance (premier degré) et de
second degré, ainsi que dans la présidence
de chambres et de départements à la Cour
de cassation.

Il a expliqué que cette évolution illus-
tre l’intérêt porté par le CSPJ, à travers son
plan stratégique, à la promotion des prin-
cipes de parité et d’égalité des chances
entre hommes et femmes dans l'accès aux
postes de responsabilité judiciaire.

Pour Daniel Dotto, vice-chef  de la dé-
légation de l’Union européenne au Maroc,
une telle évolution s’inscrit dans le cadre
du programme MA-JUST, financé par
l’UE et le Conseil de l’Europe, faisant sa-
voir que "la justice ne pourrait être plei-
nement équitable sans être inclusive et
représentative".

Dans cette perspective, il est néces-
saire d'accorder aux femmes magistrates
les moyens de devenir des actrices du
changement institutionnel, formant le
vœu de voir émerger une nouvelle géné-
ration de femmes leaders dans le domaine
judiciaire.

Les femmes magistrates sont capables

de démontrer leur excellence profession-
nelle, leur vision stratégique et leur enga-
gement personnel, a-t-il dit, ajoutant que
la diversité des compétences dans les
postes de responsabilité judiciaire ne peut
qu'enrichir les pratiques de gestion judi-
ciaire.

Cette session de formation vise à per-
mettre à 50 femmes magistrates, adjointes
de responsables judiciaires, d’acquérir des
outils théoriques et pratiques nécessaires
pour améliorer la gestion des tribunaux,
renforcer les capacités de prise de décision
stratégique et renforcer leur impact insti-
tutionnel.

Le programme de cette session de
deux jours prévoit des ateliers axés no-
tamment sur la gestion judiciaire, la ges-
tion des relations humaines au sein des
tribunaux, l’équilibre entre vie personnelle
et vie professionnelle ainsi que les outils
et méthodes de gestion judiciaire.
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Mohamed Abdennabaoui : La présence des femmes aux postes de
responsabilité judiciaires peu révélatrice de leurs compétences avérées 

Aurore Bergé : Le présent et l'avenir du Sahara s'inscrivent
pleinement dans le cadre de la souveraineté marocaine
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Qu’en est-il du Programme natio-
nal d'approvisionnement en eau
potable et d'irrigation
(PNAEPI) 2020-2027 ? «Il

poursuit sa route lentement mais sûrement»,
c’est ce que laisse penser la réponse de Nizar
Baraka, ministre de l'Equipement et de l'Eau,
lundi à la Chambre des représentants, lors de
la séance des questions orales. 

Accélération notable 

D’après ce dernier, le PNAEPI 2020-
2027,a fait l’objet d’une accélération notable
de ses objectifs à mi-parcours. A ce propos,
il a indiqué que « le programme a évolué en
incluant un nouveau volet visant la construc-
tion de 150 barrages supplémentaires d’ici
2028, en partenariat avec le ministère de l’In-
térieur et les autorités territoriales». Et
d’ajouter que «le rythme de réalisation s’est
accéléré, avec 16 barrages programmés, dont
plusieurs déjà en chantier. Cette dynamique
vise à augmenter la capacité nationale de
stockage de 4 milliards de m³, s’ajoutant aux
20,5 milliards de m³ actuels, soit une aug-
mentation de près de 20% de la capacité de
rétention».

En parallèle, entre 40 et 44 barrages de
petite et moyenne taille sont programmés en
coopération avec les conseils régionaux.
Cette orientation va dans le sens d’une hy-
draulicité de proximité, essentielle pour ré-
pondre aux besoins en eau potable et
irrigation dans les zones rurales éloignées,
souvent marginalisées dans les politiques hy-
drauliques centralisées.

L’un des volets les plus structurants du
programme concerne la connexion entre les
bassins d’Abou Regreg et d’Oum Er-Rbia.
Ce transfert interbassins permettra, selon
toujours le ministre, de réorienter 800 mil-

lions de m³ d’eau qui se perdaient jusqu’ici
dans la mer, pour les affecter à un bassin en
stress hydrique chronique. Le barrage Mas-
sira, en particulier, bénéficiera de cet apport,
ce qui pourrait en partie réduire la pression
sur les nappes phréatiques et réhabiliter les
périmètres irrigués en aval.

Problèmes structurels

Si ces mesures semblent indiquer une vo-
lonté de renforcer la gouvernance hydrau-
lique, selon plusieurs experts, ces derniers
estiment, cependant, que la multiplication
des projets de barrages pose plusieurs pro-
blèmes structurels. « D’abord, elle perpétue
une logique d’infrastructure lourde héritée
des politiques hydrauliques centralisées du
XXe siècle, au détriment d’approches alter-
natives plus durables telles que la gestion de
la demande, la réutilisation des eaux usées
ou encore la recharge des nappes phréa-
tiques », expliquent-ils. Et de poursuivre:
«Cette fuite en avant infrastructurelle oc-
culte les limites écologiques et sociales de la
multiplication des barrages: fragmentation
des écosystèmes fluviaux, déplacement des
populations rurales, concentration des res-
sources au profit des grands périmètres ir-
rigués, et risques accrus de conflits d’usage
en période de pénurie. Autant de dimen-
sions qui ne semblent pas être prises en
compte dans la rhétorique triomphante en-
tourant l’expansion du PNAEPI».

En somme, ils soutiennent que «si l’évo-
lution du programme témoigne d’un certain
volontarisme institutionnel, elle ne saurait
masquer les contradictions d’une politique
de l’eau encore largement dominée par une
vision productiviste, peu adaptée aux impé-
ratifs d’adaptation climatique et de justice
hydrique».

S’agissant de la mise en œuvre de trans-
ferts interbassins, présentés comme des so-
lutions stratégiques pour pallier les
déséquilibres régionaux en matière de res-
sources hydriques, les spécialistes considè-
rent que «derrière cette opération
d’ingénierie hydrologique se cache une ap-
proche techniciste à courte vue, qui privilé-
gie la captation et la redistribution de
volumes d’eau sans remettre en cause les
modèles de consommation intensifs, en
particulier dans l’agriculture irriguée. Le
risque est d’accentuer une spirale extracti-
viste, dans laquelle chaque solution à la pé-
nurie ne fait que repousser les limites
écologiques sans modifier les causes struc-
turelles du stress hydrique: monocultures
gourmandes en eau, urbanisation non pla-
nifiée, pertes colossales dans les réseaux, ou
encore absence de mécanismes de tarifica-
tion incitative».

De surcroît, précisent-ils, les transferts
interbassins posent des problèmes d’ordre
éthique et écologique. Ils modifient les
équilibres hydrologiques naturels, affectent
les écosystèmes côtiers et marins, et créent
de nouvelles formes d’injustices spatiales:
les bassins «donateurs» voient leurs flux dé-
tournés sans bénéfices clairs pour les popu-
lations locales, tandis que les zones
bénéficiaires continuent à consommer sans
remise en cause de leurs modèles de déve-
loppement. Cette logique est d’autant plus
discutable qu’elle s’inscrit dans un contexte
où les zones humides, estuaires et deltas,
déjà menacées, risquent de s’appauvrir da-
vantage.

Efficacité à démontrer

Par ailleurs, ajoutent-ils, l’efficacité
réelle de ces mégaprojets reste à démon-

trer. L'expérience internationale montre
que les transferts d’eau sont coûteux,
énergivores, et souvent incapables d'assu-
rer une réponse durable en période de sé-
cheresse chronique. A cet égard,
l’annonce des bénéfices escomptés pour
le barrage Massira apparaît davantage
comme un élément de communication
politique que comme une solution fondée
sur des scénarios hydrologiques robustes
intégrant les effets du changement clima-
tique. «En définitive, les transferts inter-
bassins, tout comme la multiplication des
barrages, traduisent une vision centralisa-
trice et ingénierique de la gestion de l’eau,
où la nature est considérée comme une
ressource mobilisable à volonté, et non
comme un système vivant à préserver.
Cette approche, si elle n’est pas corrigée
par une réflexion systémique et participa-
tive, risque de repousser les limites au lieu
de les repenser, et de renforcer les vulné-
rabilités sociales et écologiques à moyen
terme», estiment-ils.

«En somme, concluent-ils, le
PNAEPI 2020-2027, dans sa phase ac-
tuelle de redimensionnement, affiche des
résultats prometteurs en matière de mo-
bilisation des ressources hydriques et de
modernisation des infrastructures. Mais
sa réussite à long terme dépendra de sa
capacité à conjuguer efficacité hydrau-
lique, équité territoriale et soutenabilité
environnementale. Une évaluation plus
fine, à travers des indicateurs qualitatifs
et quantitatifs consolidés, devra être
conduite à la clôture du programme en
2027, pour en tirer des enseignements
durables ».

Hassan Bentaleb

Le renforcement de la gouvernance hydraulique doit être pensé autrement que par la multiplication des barrages

La solution réside dans des approches
alternatives plus durables
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La Direction Générale de la Sû-
reté Nationale (DGSN) ac-
corde une attention
particulière au soutien des ef-

forts déployés pour lutter contre les
crimes portant atteinte au patrimoine
forestier, a affirmé, lundi, le Directeur
général de la Sûreté nationale et de la
Surveillance du territoire, Abdellatif
Hammouchi.

"La DGSN attache une grande im-
portance au travail accompli par les
services de sécurité, les instances en
charge de la police administrative et ju-
diciaire, et l'ensemble des institutions
concernées en matière de soutien des
efforts visant à endiguer les crimes
portant atteinte au patrimoine forestier
et à faire face à leurs nouvelles
formes", a dit M. Hammouch à l'ouver-
ture d'une journée d'étude, organisée à
l'Institut Royal de police de Kénitra,
sur "La protection du patrimoine fo-
restier et de la faune sauvage, une res-
ponsabilité juridique et un devoir
national".

Dans une allocution lue en son nom
par le Directeur central de la Police ju-
diciaire, Mohamed Dkhissi, M. Ham-
mouchi a souligné que la DGSN veille
à mettre à profit les moyens scienti-
fiques et technologiques modernes
dans le domaine des investigations cri-
minelles, ainsi qu’à renforcer les com-
pétences des cadres et des ressources
humaines à travers des programmes de
formation spécialisée, faisant savoir
que la synergie entre les différents ac-
teurs constitue un pilier fort pour pro-
mouvoir l'écosystème
environnemental, notamment par le
développement du couvert forestier et
la préservation des ressources hy-
driques, en droite ligne avec les orien-
tations et les fondements de la stratégie
nationale "Forêts du Maroc 2020-
2030".

Cette stratégie, lancée par Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI le 13 février
2020, trace la voie à suivre par l'ensem-

ble des intervenants dans la gestion de
la chose forestière et la protection de
la vie sauvage, en veillant à assurer un
équilibre entre les exigences de conser-
vation des ressources naturelles et les
prérequis de leur développement, de
manière à garantir la gestion durable de
la richesse forestière, à renforcer ses ca-
pacités productives et à préserver le pa-
trimoine naturel riche du Royaume,
a-t-il soutenu.

Il a estimé que cette rencontre re-
présente une grande opportunité pour
renforcer les bases d’une coopération
constructive et d’une coordination ins-
titutionnelle solide autour des ques-
tions d’intérêt commun, notamment
celles relatives à la protection des res-
sources forestières et environnemen-
tales, mettant l'accent sur l’importance
d’unifier les visions et de partager les
expertises dans l’optique d’élaborer des
programmes d’action communs en ma-
tière de prévention et de lutte contre

les délits environnementaux et fores-
tiers.

M. Hammouchi a également insisté
sur la nécessité de développer des ré-
ponses juridiques et techniques adap-
tées aux problématiques concrètes liées
à la protection des forêts, à travers le
partage et la généralisation des expé-
riences réussies, en particulier celles
ayant prouvé leur efficacité dans les
politiques publiques, afin de renforcer
l’efficacité et la durabilité de la lutte
contre toutes les formes de criminalité
menaçant le capital naturel national.

De son côté, le directeur du Capital
humain et de la logistique à l’Agence
nationale des eaux et forêts (ANEF),
Toufiq Azroual, a fait remarquer que
malgré les efforts déployés, la forêt ma-
rocaine fait face aujourd’hui à des défis
croissants, notamment les change-
ments climatiques, l’expansion urbaine
et la transformation de certains délits
forestiers de nature de subsistance en

crimes organisés menés par des réseaux
exploitant le patrimoine naturel pour
générer d’importants profits.

Il a indiqué que l’Agence s’efforce
d’adapter la formation de base aux exi-
gences du terrain et du cadre juridique,
en développant les capacités de la po-
lice des eaux et forêts par une forma-
tion continue, en lui fournissant les
ressources nécessaires à l’exercice de
ses fonctions, et en modernisant ses
méthodes de travail pour garantir une
efficacité optimale.

Cette journée d’étude, à laquelle ont
pris part notamment des cadres de la
DGSN, de l’Agence Nationale des
Eaux et Forêts, ainsi que des représen-
tants du Pouvoir Judiciaire et du Minis-
tère public, a abordé des thématiques
axées sur la prévention des crimes por-
tant atteinte au patrimoine forestier et
à la faune sauvage, ainsi que sur les dis-
positions répressives et les efforts com-
muns pour faire face à ces crimes.

La DGSN accorde une importance particulière aux efforts de
lutte contre les crimes portant atteinte au patrimoine forestier

Le ministre du Transport et de la Logistique, Abdessamad
Kayouh, a annoncé, lundi à la Chambre des Représentants,
qu'en prévision de l’opération "Marhaba", son département a
pris une batterie de mesures, en étroite coordination avec l’en-
semble des parties prenantes, pour assurer le transport de 7,5
millions de voyageurs et de 2 millions de véhicules via 13 lignes
maritimes.

Répondant à une question sur "les tarifs de transport, tous
modes confondus", M. Kayouh a fait état de la mobilisation de
29 navires d'une capacité de 500.000 passagers et 130.000 vé-
hicules par semaine, répartis sur 13 lignes maritimes, soit 7,5
millions de voyageurs, 2 millions de véhicules et 7.800 traver-
sées.

Et d'ajouter que des autorisations ont été octroyées à 59
compagnies aériennes pour assurer quelque 2.135 vols hebdo-

madaires entre les aéroports du Royaume et 141 aéroports in-
ternationaux.

S’agissant de Royal Air Maroc (RAM), M. Kayouh a précisé
que la compagnie nationale a mobilisé quatre avions supplé-
mentaires pour la période estivale et proposera une offre de
6,6 millions de sièges, soit une hausse de 700.000 sièges par
rapport à 2024, ce qui témoigne de l'adhésion et de l’engage-
ment de la RAM aux efforts déployés pour faciliter le retour
des Marocains résidant à l’étranger.

Le ministre a rappelé que, dans le cadre de ses choix stra-
tégiques, le Royaume a adopté en 2006 la politique "Open Sky",
une décision qui a porté ses fruits, avec plus de 50 compagnies
aériennes, dont plusieurs transporteurs à bas coût, qui se sont
implantées au Maroc, desservant désormais de nombreuses
destinations à partir du Royaume, principalement en Europe.

Opération "Marhaba"
Les mesures prises pour le transport de 7,5 millions de passagers et
de 2 millions de véhicules via 13 lignes maritimes
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La Journée mondiale des gens de
mer, célébrée le 25 juin de chaque
année, est une occasion propice
pour mettre en lumière l'engage-

ment fort du Maroc en faveur de la sécurité
maritime et de la stabilité des échanges in-
ternationaux.

Le Maroc, en tant que nation maritime
bordant l’Atlantique et la Méditerranée, a
constamment renforcé son dispositif  insti-
tutionnel et juridique pour garantir une na-
vigation sûre et durable, tout en œuvrant à
la modernisation des infrastructures por-
tuaires, à la digitalisation des services ma-
ritimes et à la promotion de la coopération
régionale et internationale en matière de
sûreté et de sécurité maritimes.

Dans ce cadre, le Royaume participe ac-
tivement aux travaux de l’Organisation ma-
ritime internationale (OMI) et soutient
toutes les initiatives visant à préserver les
droits fondamentaux des gens de mer, no-
tamment en matière de conditions de tra-
vail, de formation et de protection sociale,
conformément aux conventions internatio-
nales qu'il a ratifiées.

“La célébration de cette journée est
l'occasion de sensibiliser quant à la réalité
du métier de marin, à ses exigences, mais
aussi à sa valeur humaine et économique”,
a déclaré à la MAP, le commandant adjoint
du port Tanger ville, Abdelaziz El Ouardi,
soulignant la nécessité de reconnaître les
efforts des gens de mer qui jouent un rôle
central dans le fonctionnement du com-
merce international et de continuer à valo-
riser la filière maritime, de la formation aux
opérations, de la mer jusqu'au quai.

"Aujourd'hui, plus de 80% des
échanges mondiaux transitent par voie ma-

ritime. Cela signifie que presque tout ce
que nous consommons ou nous utilisons a
été transporté, à un moment donné, à bord
d’un navire", a-t-il expliqué, soulignant que
derrière chaque cargaison, chaque conte-
neur et chaque escale réussie, il y a des
femmes et des hommes de mer engagés,
qui assurent, dans toutes les conditions, la
continuité du transport maritime, la sécu-
rité des équipages et la performance des
opérations en mer.

M. El Ouardi a indiqué à cet égard que

la Marine marchande marocaine, forte de
son histoire et de ses compétences, parti-
cipe activement à cet effort mondial, rele-
vant que les professionnels marocains du
secteur maritime contribuent activement au
rayonnement économique du Royaume et
à la stabilité des échanges internationaux.

"Dans les ports marocains, comme
celui de Tanger Ville, l'expertise des
équipes portuaires et maritimes garantit
chaque jour la fluidité des manœuvres, la
sécurité des navires et l'efficacité des liai-
sons commerciales", a-t-il noté.

Témoignant de cet engagement sur le
terrain, Naoufal Khales, commandant d'un
navire à grande vitesse, a précisé que son
métier consiste non seulement à naviguer
et à manœuvrer un navire, mais aussi à veil-
ler à la sécurité et à la sûreté des passagers
et de l'équipage, à anticiper les imprévus, à
prendre les bonnes décisions en mer et à
assurer une coordination fluide avec tout le
personnel à bord.

"Chaque traversée est un engagement
et une responsabilité que j'assume avec sé-
rieux et fierté", a dit M. Khales, soulignant
que la célébration de cette journée offre
l'occasion de rendre hommage à toutes
celles et tous ceux qui, chaque jour, affron-
tent la mer avec courage, discipline et dé-
vouement.

"Être marin, c'est plus qu'un métier,
c'est une vocation, un engagement au ser-
vice de la sécurité du commerce internatio-
nal et du rapprochement entre les peuples",
a-t-il confié à la MAP.

Quant au délégué des Pêches maritimes
à Tanger, Abdelmalek El Haouari, il a sou-
ligné que l'amélioration des conditions de
vie et de travail des marins pêcheurs au
Maroc est parmi les axes majeurs de la stra-

tégie Halieutis, faisant savoir que le Maroc
a construit un ensemble de points de dé-
barquement aménagés (PDA) et de villages
de pêcheurs (VDP), en vue d'améliorer les
conditions de travail des pêcheurs artisa-
naux.

Il a relevé que le Royaume a procédé
également à la généralisation de la couver-
ture sociale et médicale à l'ensemble des
marins, tout en leur permettant de bénéfi-
cier des services des antennes médicales
mises à leur disposition au niveau de tous
les ports du Royaume, précisant que la for-
mation dans la sécurité des marins est une
condition essentielle pour accéder à ce mé-
tier au Maroc, qui emploie actuellement en-
viron 130.000 marins pêcheurs.

Instaurée par l'Organisation maritime
internationale (OMI) en 2010 et reconnue
par l'Organisation des Nations unies, cette
journée a pour objectif  de mettre en avant
le rôle sans pareil que jouent les gens de
mer du monde entier dans le cadre du com-
merce maritime international, de l'écono-
mie mondiale et de la société civile dans
son ensemble.

Dans son message à l'occasion de cette
Journée, le Secrétaire général de l’ONU,
António Guterres, a mis en exergue le rôle
que jouent les gens de mer dans la fluidité
du commerce mondial en transportant des
denrées alimentaires, des médicaments et
des biens vitaux dans le monde entier, sou-
lignant que leurs activités "sont essentielles
à nos vies et à nos économies".

Bien plus qu'une célébration, la Journée
des gens de mer est un appel à l'action, en
vue de changer la culture maritime pour
que chacune et chacun de ces gens se sen-
tent en sécurité, mieux valorisés et protégés
en mer.

Aujourd'hui, plus de
80% des échanges 
mondiaux transitent par
voie maritime. Cela 
signifie que presque tout
ce que nous consommons
ou nous utilisons a été
transporté, à un moment
donné, à bord d’un
navire 

“

Journée mondiale des gens de mer

Fort engagement du Maroc pour la sécurité maritime
et la stabilité des échanges internationaux
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L’Agence nationale de Régle-
mentation des activités rela-
tives au Cannabis (ANRAC)

et l’Université Mohammed VI Poly-
technique (UM6P) ont signé une
convention-cadre de collaboration
axée sur le développement de re-
cherches appliquées autour du canna-
bis à usage médical et
pharmaceutique.

Cette coopération vise à produire
des connaissances sur les usages thé-
rapeutiques, en s’appuyant sur des ou-
tils scientifiques éprouvés et des
protocoles reconnus dans le champ
biomédical, indique l'ANRAC dans
un communiqué.

Les travaux porteront notamment
sur la caractérisation chimique et
pharmacologique des composés actifs
du cannabis, en lien avec leur effica-
cité potentielle dans le traitement de
pathologies spécifiques, souligne le
communiqué, notant que cette colla-
boration prévoit l’usage d’approches
combinant expérimentation, modéli-
sation et analyse de données, afin
d’explorer les conditions dans les-
quelles ces substances pourraient
contribuer à la prise en charge de cer-
taines affections, dans le respect des
exigences réglementaires et des
normes de sécurité sanitaire.

Au-delà de la production scienti-
fique, l’accord engage les deux parties
à mettre en place un dispositif  de
transfert des résultats vers les acteurs
concernés, notamment dans les do-
maines de la santé, de la pharmacie et
de la recherche clinique. L’objectif  est
de créer les conditions pour que les
avancées scientifiques puissent faire

l’objet d’une application concrète, en-
cadrée et techniquement validée.

L'ANRAC fait également savoir
qu'un volet complémentaire porte sur
la formation, à travers la proposition
de programmes à destination des
chercheurs, médecins, pharmaciens et
professionnels de la santé, afin de
renforcer les compétences sur les
usages thérapeutiques du cannabis.

Ces formations couvriront les as-
pects pharmacologiques, les cadres
juridiques applicables, ainsi que les
conditions d’intégration de ces traite-
ments dans les parcours de soins, pré-
cise la même source.

En parallèle, une convention spé-
cifique a été signée avec le Centre
Africain du Génome de l’UM6P, pour
conduire un projet de caractérisation
génétique de la variété locale Beldia,
ajoute la même source, notant que
l’analyse reposera sur des technolo-
gies de séquençage de nouvelle géné-
ration, avec pour finalité de
caractériser cette ressource endé-
mique, de garantir sa traçabilité, et sa
protection par l’ANRAC.

L’ensemble de la collaboration re-
pose sur une logique de travail par
projet, avec des objectifs identifiés,
des outils de suivi partagés et une ar-
ticulation continue entre recherche
fondamentale, application clinique et
exigences réglementaires. Il s’inscrit
dans une dynamique plus large de
structuration d’un champ de re-
cherche encore peu exploré au
Maroc, tout en prenant en compte les
dimensions techniques, juridiques et
éthiques que soulèvent les usages mé-
dicaux du cannabis.
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L’UM6P et l’ANRAC associent
science et régulation
Pour impulser une dynamique de recherche 
appliquée autour du cannabis thérapeutique

So
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Festival “L’Odyssée de la Posidonie” 

Des photographes 
sous-marins marocains primés
Des photographes marocains se sont distingués lors des diverses

compétitions de la première édition du festival international de
photographie et de vidéographie sous-marine "L’Odyssée de

la Posidonie", qui a pris fin dimanche soir, au Centre méditerranéen de
formation environnementale à Monastir, dans le nord de la Tunisie.

Dans la catégorie macrophotographie, le plongeur photographe ma-
rocain Adil Akesbi et son accompagnateur Wajdi Ben Salem ont rem-
porté la médaille de bronze, selon les résultats annoncés ce lundi. La
médaille d'or a été attribuée au photographe italien Ian Toso et à son
partenaire Abdelkader Chaouch, tandis que la médaille d'argent est re-
venue au duo Rajab Al Qraychi et Ahmed Ghedira.

Dans la catégorie grand-angle, le duo marocain Mohamed Foual
Tensouri et Hamza Sebkhi a décroché la médaille d'argent, tandis que
l'Italien Ian Toso et Abdelkader Chaouch ont une fois de plus remporté
l'or. La médaille de bronze a été attribuée au Tunisien Rajab Al Qraychi
et à son accompagnateur Ahmed Ghedira.

Dans la catégorie générale, la médaille de bronze a été décernée à
Mohamed Foual Tensouri et à Hamza Sebkhi, alors que la médaille d'or
est revenue à Ian Toso et à Abdelkader Chaouch, et celle d'argent au
duo Rajab Al Qraychi et Ahmed Ghedira.

Le jury a également attribué le prix "Posidonia" (en référence à une
plante marine méditerranéenne) à Rami Jamal et le prix de la meilleure
image d'exposition à Ian Toso.

Dans la catégorie vidéo, le Marocain Rami Jamal, accompagné de
Hadi Aqir, a remporté la médaille d'argent. La médaille d'or est revenue
à l'Algérien Bilal Sioudi et à son accompagnateur Marouane Hussein,
tandis que le duo tunisien composé de Sahbi Derai et de la plongeuse
Mariem Rachid Hedhli a décroché le bronze. Ce festival, organisé par la
Fédération tunisienne des activités de plongée et de sauvetage et l’asso-
ciation "Notre Grand Bleu", s’est tenu du 19 au 22 juin sous l’égide de
la Confédération africaine de plongée. Il a rassemblé dix équipes venues
de Tunisie, du Maroc, d’Algérie, d’Italie et de France.

Des experts plaident pour des partenariats innovants
en santé reproductive pour réduire les vulnérabilités
Des experts nationaux et

internationaux, réunis
lors d'un colloque scien-

tifique organisé récemment par
l’Institut Supérieur des Profes-
sions Infirmières et Techniques
de Santé (ISPITS), en présence
de représentants institutionnels,
d'étudiants et de professionnels
de santé, ont plaidé en faveur de
la mise en place de partenariats
innovants en santé sexuelle et re-
productive (SSR) afin de réduire
les vulnérabilités dans ce do-
maine.

Placée sous le thème "Vers
des partenariats innovants pour
réduire les vulnérabilités en Santé
Sexuelle et Reproductive", cette
deuxième édition des Journées
Scientifiques de la SSR, tenue en
collaboration avec la Direction

régionale de la Santé et de la Pro-
tection sociale de Fès-Meknès, les
20 et 21 juin, vise à formuler un
ensemble de propositions et de
recommandations à même de
sensibiliser aux enjeux de la SSR,
encourager la recherche scienti-
fique et améliorer les pratiques
dans le domaine de la santé, en
accord avec les standards interna-
tionaux en vigueur, ainsi qu'avec
les spécificités nationales et lo-
cales.

Lors de ce colloque, Nadia
Bezad, présidente de l'Organisa-
tion Panafricaine de Lutte contre
le Sida (OPALS), a présenté les
avancées du Royaume dans le do-
maine de l'auto-prise en charge
(self-care) en matière de santé
sexuelle et reproductive (SSR).

Le Maroc est pionnier dans la

région de la Méditerranée orien-
tale, étant le premier pays à adop-
ter les recommandations de
l’OMS relatives aux soins auto-
administrés pour la SSR, a-t-elle
noté, ajoutant que cette approche
d’auto-prise en charge inclut des
interventions accessibles en de-
hors des services de santé
conventionnels, telles que la pla-
nification familiale, la santé ma-
ternelle, les soins relatifs aux IST,
au VIH et au HPV, ainsi qu'à la
gestion des maladies non trans-
missibles comme le diabète et
l’hypertension.

Dans ce cadre, a-t-elle pour-
suivi, le Maroc a intégré la com-
posante self-care dans la stratégie
nationale en matière de SSR
2021-2030, notamment à travers
la loi cadre No. 09.21 relative à la

protection sociale, soulignant que
l’objectif  global est de permettre
aux personnes en âge de procréer
de prendre des décisions éclairées
en matière de SSR, tout en opti-
misant l’accès et l’utilisation des
soins, réduisant ainsi les dispari-
tés d’accès, particulièrement pour
les populations vulnérables.

Et d’ajouter que cette straté-
gie vise à surmonter les obstacles
socioculturels et à renforcer l’au-
tonomie des individus dans la
gestion de leur santé, contribuant
ainsi à l'objectif  de couverture sa-
nitaire universelle d’ici 2030.

De son côté, Hafid Hachri,
conseiller des systèmes de santé
à l’OMS-Maroc, a insisté sur la
nécessité d’une approche multi-
sectorielle incluant l’intégration
des services de SSR dans les

soins de santé primaires, la lutte
contre la stigmatisation, et le ren-
forcement des capacités des pres-
tataires de santé.

Par ailleurs, ce colloque a été
l’occasion de présenter les ac-
tions de l'Association Marocaine
de Planification Familiale
(AMPF), une association engagée
en faveur de la justice sociale et
des Droits en Santé Sexuelle et
Reproductive (DSSR), qui a pré-
senté sa stratégie pour la période
2023-2028, intitulée "UNIS-
SONS-NOUS".

Cette stratégie s'appuie sur
quatre piliers majeurs : centrer les
soins sur la personne, faire évo-
luer les DSSR, promouvoir la so-
lidarité pour le changement, et
renforcer les capacités internes
de l'association.
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Ce n’est plus suffisant aujourd’hui 
de planifier, de budgétiser, d’exé-
cuter. Le monde n’écoute plus les 

chiffres, il écoute les récits. Faire du sto-
rytelling un levier stratégique, c’est ac-
corder une âme aux actions du PDR, 
c’est traduire chaque projet, chaque en-
gagement, en une parole qui touche, qui 
rassemble, qui inspire. L’adhésion ne se 
mendie pas, elle se mérite par le sens. 
Valoriser, ce n’est pas montrer ce qu’on 
a fait, c’est faire sentir pourquoi on l’a 
fait. Et influencer, ce n’est pas convain-
cre, c’est éveiller. Chaque action du PDR 
peut devenir un récit vivant, incarné, 
qui traverse les silences administratifs et 
allume des étincelles dans les regards. 
Le storytelling, c’est la clef qui trans-
forme une politique publique en une 
promesse partagée. 

 
Le storytelling, appliqué au PDR, 

est un acte politique au sens noble: 
celui de tisser une conscience collective  

Le Plan de Développement Régio-
nal (PDR) ne peut plus être perçu 
comme un simple document technique. 
C’est un pacte. Une promesse. Une di-
rection incarnée. Et pour qu’il touche et 
mobilise, il doit d’abord parler en récit 
vivant. Le storytelling, ici, n’est pas un 
habillage. C’est un levier stratégique. 
Une manière d’ancrer les actions dans 
une intention partagée. Et cela com-
mence par un cadrage narratif lucide et 
audacieux. Tout commence par une 
question simple, presque naïve: Qui 
voulons-nous devenir? Non pas en 
pourcentages de croissance, mais en 
termes d’âme collective. Chaque région 
porte en elle une histoire – faite de luttes, 
de générosités, d’exils et de rêves. Défi-
nir la vision narrative, c’est aller puiser 
dans cette mémoire pour y faire émerger 
les valeurs que l’on veut incarner. Faire 
de la région un tremplin d’innovation, 
un laboratoire d’inclusion, un phare de 
durabilité, et , de l’identité du territoire 
comme matière vivante une respiration 
collective. Une boussole. 

On ne parle pas de la même manière 
à un jeune sans emploi, à un élu local, à 
une entrepreneuse engagée ou à un 
journaliste. Chaque public a ses lan-
gages, ses blessures et ses leviers 
d’adhésion. Le storytelling stratégique 
du PDR, pour être juste, doit écouter 
avant de parler. Il doit savoir à qui il 
s’adresse, non pour plaire, mais pour ré-
sonner. Les citoyens, premiers bénéfi-
ciaires, doivent s’y reconnaître.Les 
jeunes, souvent en marge, doivent y voir 
une scène possible pour se projeter. Les 
partenaires et investisseurs, une preuve 
de cohérence. Les médias, une matière 
inspirante. Les élus, une ligne claire. 
Identifier les publics, c’est comprendre 
que l’impact naît de la précision émo-
tionnelle du récit, et non de sa généra-
lité. Formuler les messages clés du 
storytelling c’est nommer les grands 
axes. Donner des mots aux intentions. 
Des mots habités, porteurs de cap. Ces 
messages doivent émerger du réel, s’en-
raciner dans des exemples, s’incarner 
dans des projets. Car un récit qui inspire 
est un récit qui promet et montre. Le sto-
rytelling, appliqué au PDR, est donc 
bien plus qu’un exercice de communica-
tion. C’est un acte politique au sens 
noble: celui de tisser une conscience col-
lective. Une manière d’aligner la straté-
gie avec le cœur, l’action avec l’intention, 
le développement avec le sens. 

 
Le terrain ne ment pas. C’est là que 

l’abstrait devient palpable et le story-
telling trouve son sang, ses racines, son 
souffle  

Aller là où les voix vibrent encore du 
vent du quotidien. Là où les mains tra-
vaillent, inventent et relèvent. Là où le 
changement se vit en silence. La 
deuxième étape du storytelling straté-
gique du PDR, c’est celle de la collecte 
des histoires du terrain. Une étape hum-
ble et puissante à la fois, car elle donne 
chair à la vision. Elle transforme la stra-
tégie en visages, en gestes, en destins 
partagés. 

Chaque région est traversée de pro-
jets qui brillent, non par leur budget, 
mais par leur impact profond. Des jar-
dins collectifs qui redonnent dignité. 
Des écoles rurales qui résistent à l’oubli. 
Des coopératives de femmes qui trans-
forment l’argile en avenir. Cartographier 
ces projets, c’est poser un regard neuf 
sur ce qui compte vraiment.C’est dire: 
voilà où l’humanité se déploie. Voilà ce 
que nous devons faire connaître, proté-
ger, amplifier. Ce travail est sensoriel et 
éthique. Il repose sur une seule question: 
où bat le cœur du changement ? 

Les “héros du changement” n’ont 
souvent ni titre, ni micro, ni costume. 
Mais ils font. Ils tiennent. Ils inventent. 
Ce sont les héroïnes et héros du réel: 
Une jeune fille qui organise une biblio-
thèque dans un douar. Un agriculteur 
qui expérimente des techniques dura-
bles. Une enseignante qui transforme sa 
classe en refuge. Un entrepreneur qui 
crée des ponts entre tradition et futur. 
Les sélectionner, c’est leur donner le 
droit d’être entendus. De devenir por-
teurs de sens, éclaireurs discrets d’un 
chemin possible. Car à travers eux, c’est 
tout un territoire qui se regarde avec 
fierté. 

Cependant, une voix oubliée 
s’éteint. C’est pourquoi il faudrait un 
dispositif, une manière organisée et res-
pectueuse de cueillir ces histoires vi-
vantes avec des regards bienveillants. 
Des témoignages écrits, pour capter la 
densité des parcours. Des vidéos, pour 
voir les yeux qui brillent quand on parle 
de demain. Des photos, pour faire exis-
ter ceux qu’on ne regarde pas. 

Ce dispositif devrait être mobile, 
léger, mais ancré, et qui vient honorer et 
reconnaître. Car au fond, le terrain ne 
ment pas. C’est là que tout commence. 
Là que le storytelling trouve son sang, 
ses racines, son souffle. Et si l’on prend 
soin de ces récits, si l’on tend vraiment 
l’oreille, alors le territoire parlera de lui-
même comme une communauté qui 
grandit, histoire après histoire. 

 
Une région qui se raconte est une 

région qui s’élève  
 
Il faudrait donner forme aux récits, 

les faire exister, leur prêter des habits de 
lumière pour qu’ils résonnent. La pro-
duction de contenus narratifs, c’est cette 
troisième étape décisive où l’histoire 
singulière devient bien commun. Ici, la 
stratégie rencontre la poésie, la tech-
nique s’unit à l’âme. Et le territoire, 
enfin, se raconte avec force. 

Créer des formats variés : portraits 
écrits, capsules vidéo, mini-documen-
taires, podcasts 

Chaque histoire a son propre 
rythme. Certaines se murmurent dans 
le creux d’un texte, d’autres s’élèvent 
dans l’éclat d’une image ou le souffle 
d’une voix. Il faudrait écouter ce que 
l’histoire demande. Un portrait écrit, 
c’est la lenteur du regard. Un style 
sobre, une plume qui sait s’effacer de-
vant la vérité d’un parcours. Une cap-
sule vidéo, c’est l’intensité du réel. Une 
minute, peut-être, mais qui frappe, qui 
touche, qui reste. Un mini-documen-
taire, c’est la générosité du temps. On 
s’installe. On découvre. On apprend. 
Un podcast, c’est l’intimité d’une voix 
dans l’oreille. Créer ces formats, c’est 
ouvrir une scène plurielle, où chaque 
récit peut prendre la forme qui lui sied, 
sans forcer, sans trahir. 

Un territoire qui avance, c’est un 
territoire qui se souvient. Qui sait dire : 
voilà ce que nous avons vécu, voilà qui 
nous sommes devenus. Monter un re-
cueil, c’est créer un lieu de mémoire vi-
vante. Un espace tangible, consultable, 
partageable pour circuler librement 
dans les réseaux. Ce recueil, c’est une 
archive sensible, un miroir tendre. Où 
chacun, un jour, pourra se relire et se 
dire : J’y étais. J’ai compté. 

Un territoire qui sait diffuser ses 
récits, c’est un territoire qui maîtrise 
son image, inspire ses habitants, et en-
gage ses partenaires  

A quoi bon raconter si personne 
n’écoute? A quoi bon récolter des récits 
si on les enferme dans un tiroir? Le sto-
rytelling, pour déployer sa force, a be-
soin d’un terrain d’écho, d’un souffle 
public, d’un espace partagé. C’est là 
qu’interviennent la diffusion et la valo-
risation: cette dernière étape, celle qui 
fait du récit un levier d’action, du témoi-
gnage une matière politique, de l’his-
toire une voie d’engagement collectif.  

Intégrer les récits dans les supports 
du PDR (rapports, bilans, présentations, 
dossiers presse). Chaque ligne straté-
gique, chaque chiffre, chaque axe du 
PDR mérite une âme. Trop souvent, les 
documents institutionnels parlent un 
langage figé. Mais s’ils étaient traversés 
par des visages, des phrases vécues, des 
exemples sensibles? Intégrer les récits, 
c’est réconcilier le fond et la vie. Dans un 
rapport, on peut glisser l’histoire d’une 
agricultrice qui, grâce à un appui, a 
transformé son champ en projet collectif. 
Dans un bilan, on peut faire apparaître 
les voix des bénéficiaires, leurs doutes, 
leurs espoirs, leurs regards sur le chan-
gement. Dans un dossier de presse, on 
peut ouvrir avec un témoignage, une 
parole vibrante, qui dit mieux que toute 
statistique la réalité du terrain. Ainsi, le 
PDR ne parle plus seulement de déve-
loppement. Il devient le développement 
raconté par celles et ceux qui le vivent. 

Organiser des événements narratifs 
(expos photo, soirées témoignages, cafés 
du PDR…). Le récit a besoin de scène. 
De lieux de chaleur où il puisse se par-
tager, se murmurer, se célébrer. Organi-
ser des événements narratifs, c’est 
ouvrir des espaces de rencontre, là où 
l’administration dialogue avec la vie. 
Une exposition photo, dans un marché 
ou une médiathèque, pour montrer les 
visages du changement. Sur un site 
dédié, on propose des parcours interac-
tifs, des cartes vivantes, des portraits an-
crés. Avec un web documentaire, on crée 
une expérience immersive, où l’on peut 
entendre, voir, ressentir. La narration 
numérique n’est pas secondaire. Elle est 
le théâtre contemporain du storytelling 
territorial. C’est là que les jeunes écou-
tent, que les partenaires découvrent, que 
les citoyens s’approprient. Car un terri-
toire qui sait diffuser ses récits, c’est un 
territoire qui maîtrise son image, inspire 
ses habitants, et engage ses partenaires. 
Il ne parle pas fort. Il parle juste. Et dans 
ce murmure stratégique, porté par les 
voix du terrain, naît une légitimité nou-
velle: celle d’un développement qui ne 
se raconte plus d’en haut, mais par et 
pour ceux qui le font vivre, chaque jour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par Abderrazak Hamzaoui  
Email : hamzaoui@hama-co.net 
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Israël a annoncé mardi avoir accepté un
cessez-le-feu avec l'Iran proposé par
Donald Trump et affirmé que "tous
les objectifs" de la guerre avaient été

atteints, mais a promis de "riposter avec
force" en cas de nouvelle attaque.

Téhéran a affirmé avoir "forcé" son en-
nemi à "cesser unilatéralement" la guerre et
prévenu que la République islamique restait
"en alerte" et prête "à riposter à toute agres-
sion".

A la mi-journée, les sirènes ont une nou-
velle fois retenti dans le nord d'Israël. Téhé-
ran a démenti avoir tiré des missiles après
l'annonce d'un cessez-le-feu alors qu'une
source militaire israélienne a déclaré à l'AFP
que deux missiles avaient été tirés depuis
l'Iran et interceptés.

Israël va "riposter avec force à la viola-
tion du cessez-le-feu par l'Iran", a affirmé le
ministre de la Défense Israël Katz, ajoutant
avoir donné instruction à l'armée de lancer
"des frappes puissantes contre des cibles du
régime au coeur de Téhéran".

Le gouvernement israélien avait assuré
un peu plus tôt avoir atteint "tous les objec-
tifs" de la guerre, qu'il a déclenchée contre
l'Iran dans le but affiché de détruire ses ins-
tallations nucléaires, et avoir accepté la pro-
position américaine d'un "cessez-le-feu
bilatéral".

Grâce à cette guerre, Israël "a éliminé
une double menace existentielle immédiate:
nucléaire et balistique", a affirmé le gouver-
nement en remerciant le président américain
et les Etats-Unis pour "leur participation à
l'élimination de la menace nucléaire ira-
nienne".

Israël avait lancé le 13 juin une attaque
massive sur l'Iran, accusé de vouloir se doter
de l'arme atomique. Téhéran dément et dé-

fend son droit à développer un programme
nucléaire civil.

Dans la nuit, Donald Trump a annoncé
que les deux pays avaient accepté un cessez-
le-feu "complet et total" qui devait débou-
cher sur "la fin officielle" du conflit.

"Le cessez-le-feu est à présent en vi-
gueur. Veuillez ne pas le violer!" a-t-il écrit
mardi matin sur sa plateforme Truth Social.

Avant cette annonce, deux salves de mis-
siles iraniens ont été tirées vers Israël, selon
le média d'Etat iranien Irib. Les secours is-
raéliens ont fait état de quatre morts notam-
ment à Beersheva, dans le sud d'Israël, où

un immeuble d'habitation a été détruit.
Tammy Shel, une habitante de Tel-Aviv,

dit mettre tous ses espoirs dans un cessez-
le-feu. "Je l'espère vraiment. Tout le monde
est fatigué. Nous voulons juste avoir l'esprit
en paix. Pour nous, pour les Iraniens, pour
les Palestiniens, pour tout le monde dans la
région", confie-t-elle à l'AFP.

En Iran, une frappe dans la province de
Gilan, dans le nord, a fait neuf  morts et dé-
truit quatre immeubles d'habitation, selon
l'agence Fars, là aussi avant que Donald
Trump n'annonce le début du cessez-le-feu.

Un scientifique lié au nucléaire a égale-
ment été tué par une frappe israélienne,
selon un média d'Etat.

Dans la nuit, une série d'explosions a se-
coué Téhéran, selon des journalistes de
l'AFP. Elles sont parmi les plus violentes
dans la capitale depuis le début de la guerre.

Donald Trump avait appelé lundi les
deux pays à la "paix", après que l'Iran a lancé
des missiles sur la base militaire américaine
d'Al-Udeid au Qatar, la plus importante du
Moyen-Orient, en représailles aux raids
américains menés la veille sur trois sites nu-
cléaires iraniens.

Il a qualifié cette riposte de "très faible"
et a tenu à "remercier l'Iran" d'avoir "pré-
venu" les Etats-Unis "à temps, ce qui a per-
mis de ne pas perdre de vies et de ne blesser
personne".

Le Conseil de sécurité nationale iranien
a décrit son attaque comme une "réponse à
l'action agressive" des Etats-Unis, ajoutant
que l'Iran avait utilisé autant de missiles "que
le nombre de bombes" utilisées dans les
raids américains.

En Irak, des frappes de drone ont visé
mardi avant l'aube les radars de deux bases
militaires irakiennes près de Bagdad et dans

le sud du pays, d'après des responsables ira-
kiens, qui n'ont pas identifié les auteurs de
l'attaque.

Mardi, la Chine a appelé l'Iran et Israël à
rechercher "une solution politique à leur
conflit". L'Arabie saoudite, le Kremlin et
l'Union européenne ont salué l'annonce d'un
cessez-le-feu.

Donald Trump s'était prévalu dimanche
d'avoir infligé des "dommages monumen-
taux" au site d'enrichissement d'uranium de
Fordo, au sud de Téhéran, et aux installa-
tions nucléaires d'Ispahan et Natanz, dans
le centre de l'Iran.

Pour Ali Vaez, du groupe de réflexion
International Crisis Group, les représailles
iraniennes "étaient calibrées et annoncées de
manière à ne pas entraîner de victimes amé-
ricaines, permettant ainsi une sortie de crise
pour les deux parties".

En Iran, la guerre a fait plus de 400
morts et 3.056 blessés, selon un bilan offi-
ciel. Les tirs iraniens sur Israël ont fait 24
morts, selon un bilan établi avant les frappes
de mardi.

Depuis le 13 juin, Israël a bombardé des
centaines de sites militaires et nucléaires,
tuant les plus hauts gradés du pays ainsi que
des scientifiques du nucléaire.

L'Agence internationale de l'énergie ato-
mique (AIEA) a jugé impossible à ce stade
d'évaluer les dégâts infligés aux sites iraniens,
auxquels il a réclamé un accès.

Des experts estiment que l'Iran pourrait
avoir évacué le matériel nucléaire des sites
touchés et Téhéran a affirmé toujours pos-
séder des stocks d'uranium enrichi.

L'AIEA a dit toutefois n'avoir décelé
jusque-là aucun indice d'un "programme
systématique" de fabrication d'une bombe
atomique.

L'Iran a lancé, lundi,
des missiles sur la base
militaire américaine
d'Al-Udeid au Qatar,
la plus importante du
Moyen-Orient, en
représailles aux raids
américains menés la
veille sur trois sites 
nucléaires iraniens 

Israël accepte un cessez-le-feu avec l'Iran
Les deux pays restent en alerte

“
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Sous la pression de Donald Trump,
l'Otan s'apprête à s'engager sur une
hausse spectaculaire de ses dépenses
de sécurité, lors d'un sommet mardi et

mercredi à La Haye visant à rassurer sur le de-
venir de l'Alliance et calibré pour éviter un es-
clandre du président américain.

Le président ukrainien Volodymyr Ze-
lensky avait ainsi été à l'origine maintenu à
l'écart, après son altercation avec le milliardaire
américain dans le bureau ovale de la Maison
Blanche. Mais il devrait finalement rencontrer
son homologue américain mercredi, en marge
du sommet, selon un haut responsable de la
présidence ukrainienne.

Attendu mardi dans la soirée, le locataire
de la Maison Blanche devait participer à un
dîner de gala, à l'invitation du roi des Pays-Bas,
Willem-Alexander.

Les frappes américaines en Iran, et l'an-
nonce par le président américain d'un cessez-
le-feu entre l'Iran et Israël, seront également
dans tous les esprits.

Mais le secrétaire général de l'Alliance,
Mark Rutte, espère que la situation au Moyen-
Orient ne chamboulera pas complètement la
chorégraphie du sommet qu'il a déjà qualifié
d'"historique", avant l'arrivée à La Haye du
président américain et de son équipe. La nou-
velle administration américaine avait jeté un
froid en Europe après avoir tancé ses diri-
geants et pris le parti de l'extrême-droite, no-
tamment en Allemagne.

"Le président américain et les dirigeants
des Etats-Unis sont totalement engagés en fa-
veur de l'Otan", a assuré mardi son secrétaire
général Mark Rutte, balayant les craintes d'un
désengagement américain en Europe. "Arrêtez
de vous préoccuper !", a-t-il lancé à l'adresse
des Européens, les appelant à se concentrer
sur ce "gros problème, cet énorme caillou dans
la chaussure, à savoir que nous ne dépensons
pas assez, en tant qu'Européens et Canadiens",
a-t-il ajouté.

Depuis son retour à la Maison Blanche,
Donald Trump n'a eu de cesse de réclamer des
pays européens de l'Alliance, et du Canada,
qu'ils allouent au moins 5% de leur produit in-

térieur brut (PIB) à leur défense.
Avec cette exigence en tête, les 32 pays

membres se sont mis d'accord sur un compro-
mis: un engagement à consacrer, d'ici 2035,
3,5% aux dépenses militaires stricto sensu, et
1,5% à des dépenses de sécurité au sens large,
comme la cybersécurité ou la mobilité mili-
taire.

Ces dernières sont nettement plus faciles
à atteindre dans la mesure où elles sont pour
la plupart déjà envisagées ou planifiées par les
Etats.

Même limité à 3,5%, l'effort budgétaire est
considérable, plusieurs centaines de milliards
d'euros, pour nombre de pays qui peinent déjà
à atteindre l'objectif  de 2% de dépenses mili-
taires, fixé en 2014 lors d'un précédent som-
met.

Lundi, Mark Rutte s'est réjoui de ce "bond
en avant", le Kremlin dénonçant, lui, mardi

une "militarisation effrenée" de l'Alliance.
Les Etats-Unis auraient souhaité que le

communiqué final du sommet se limite à cet
objectif  de 5%. Mais pour les Alliés européens,
la menace russe devait être mentionnée.

Dans une tribune commune publiée lundi
soir par le Financial Times, Emmanuel Ma-
cron et Friedrich Merz ont ainsi souligné que
l'Europe devait se réarmer "non pas parce que
quelqu'un nous le demande, mais parce que
nous sommes clairvoyants et le devons à nos
citoyens".

Le chef  de l'Etat français et le chancelier
allemand envoient aussi un message au prési-
dent américain pour tenter de garder le conflit
en Ukraine en haut dans l'ordre du jour: "la
principale source d'instabilité pour l'Europe
vient de Russie", martèlent-ils, et il faut donc
"accroître la pression" sur Moscou, "y compris
par des sanctions", pour aboutir à un cessez-

le-feu avec Kiev.
La déclaration finale du sommet devrait

réserver quelques mots pour l'Ukraine. Les Al-
liés réaffirmeront leur soutien à Kiev, qui a déjà
atteint cette année quelque 35 milliards d'eu-
ros, a assuré lundi Mark Rutte.

Ce dernier, de retour dans sa ville natale,
n'est toutefois pas à l'abri d'un coup de théâtre
de la part du président américain, comme son
départ précipité du G7 la semaine dernière.

"Si le sommet se passe à peu près norma-
lement, ce sera une victoire", résume auprès
de l'AFP Camille Grand, du Conseil européen
pour les affaires étrangères (ECFR).

"Mais les inconnues restent nombreuses.
Les questions non tranchées aussi", souligne-
t-il. "Le nœud gordien Russie-Ukraine ne sera
pas tranché à La Haye. Pourtant c'est ce qui
motive les Européens à dépenser plus...",
note-t-il.
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Un sommet de l'Otan pour apaiser
Trump et sauver l'unité de l'Alliance

Le Parquet algérien a requis mardi 10 ans de
réclusion à l'encontre de l'écrivain franco-al-
gérien Boualem Sansal, lors d'une audience

devant la Cour d'appel d'Alger à laquelle assistait un
correspondant de l'AFP, avec un verdict attendu
dans une semaine.

Le Parquet "réclame 10 ans de prison et un mil-
lion de dinars d'amende" (environ 6.600 euros), a
dit le procureur général de la Cour d'appel, qui ren-
dra son verdict mardi 1er juillet.

M. Sansal a été condamné le 27 mars à cinq ans
de prison, en première instance, notamment pour
des déclarations en octobre 2024 au média français
d'extrême droite Frontières, où il estimait que l'Al-
gérie avait hérité sous la colonisation française de
territoires appartenant jusque-là au Maroc.

Aussi bien l'écrivain que le Parquet, qui avait
déja requis une peine de dix ans, avaient fait appel.

A l'audience en appel qui a duré environ 20 mi-
nutes, M. Sansal s'est présenté sans avocat. Il est ap-
paru en bonne forme et a répondu d'une voix ferme
aux questions de la magistrate qui présidait la séance,
selon le journaliste de l'AFP.

"C'est de la littérature. La Constitution algé-
rienne garantit la liberté d'expression et de

conscience. Cela n'a pas de sens", a expliqué M. San-
sal à propos de ses déclarations controversées. "La
Constitution décrète la liberté d'expression et on fait
un procès pour de la littérature. Où est-ce qu'on va
comme ça? ", a-t-il ajouté.

L'écrivain, âgé de 80 ans et atteint d'un cancer
de la prostate, selon ses proches, fait l'objet d'une
âpre lutte diplomatique entre l'Algérie et la France
depuis son arrestation à Alger le 16 novembre 2024
pour des soupçons d'atteinte à l'intégrité du terri-
toire.

Interrogé sur sa déclaration sur les frontières,
M. Sansal a répondu: "je ne fais pas que de la poli-
tique. Je m'exprime aussi sur l'histoire".

Jusqu'à présent, les multiples demandes de libé-
ration ou d'une grâce du président algérien, Abdel-
majid Tebboune, en faveur de M. Sansal provenant
de France, y compris du président Emmanuel Ma-
cron en personne, sont restées lettre morte.

L'Algérie et la France traversent depuis l'été der-
nier une crise diplomatique considérée comme l'une
des plus graves depuis la guerre d'Algérie (1954-
1962), marquée par des expulsions de diplomates
de part et d'autre et un gel de toutes les coopéra-
tions.

L'affaire Sansal a envenimé les choses à partir
de novembre.

Le 6 mai, l'Assemblée nationale française a
adopté une résolution appelant à la "libération im-
médiate" de l'écrivain, et à subordonner au respect
des "engagements internationaux en matière de
droits humains" toute "coopération renforcée"
entre l'Algérie d'une part, la France et l'Europe de
l'autre.

Les deux filles de l'écrivain, Nawal 53 ans, et Sa-
beha, 50 ans, avaient fait part à la mi-mai à l'AFP en
République tchèque où elles résident, de leur "sen-
timent d'impuissance totale" face aux décisions des
autorités algériennes qui "emprisonnent des per-
sonnes pour avoir librement exprimé leur opinion".

Les proches de l'auteur de "2084: la Fin du
monde" espèrent une grâce présidentielle à l'occa-
sion de la fête de l'indépendance algérienne le 5 juil-
let.

L'académicien français Daniel Rondeau a sou-
haité mardi, en remettant à son éditeur Antoine Gal-
limard, le prix Cino Del Duca décerné à M. Sansal
que cette récompense prestigieuse lui serve de "via-
tique" pour "reprendre avec vaillance et le plus vite
possible le chemin d'une liberté retrouvée".

10 ans requis en appel contre l'écrivain franco-algérien Boualem Sansal
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La richesse et la diver-
sité de l’offre d’in-
vestissement au 

Maroc ont été présentées 
lors du 4e Sommet écono-
mique arabo-britannique, 
tenu lundi à Londres sous 
le thème « L'amitié par le 
commerce ».  

L’événement, organisé 
par la Chambre de com-
merce arabo-britannique 
(ABCC), qui célèbre cette 
année son 50e anniver-
saire, a été l’occasion de 
souligner l'importance du 
partenariat entre le 
Royaume-Uni et les pays 
arabes.  

Les participants ont ex-
ploré des pistes concrètes 
pour renforcer les liens 
commerciaux transnatio-
naux et dynamiser les flux 
d’investissements bilaté-
raux dans un contexte 
économique marqué par 
les défis post-pandé-
miques, post-Brexit et par 
la transition vers une éco-
nomie à faible émission de 
carbone. 

Le Maroc a été repré-
senté notamment par le 

Centre régional d’investis-
sement (CRI) de Tanger-
Tétouan-Al Hoceima, 
mobilisé pour valoriser les 
nombreux atouts écono-
miques du nord du 
Royaume, ainsi que par 
l’Agence marocaine pour 
l’énergie durable (Masen), 
venue promouvoir le po-
tentiel du Maroc en ma-
tière d’hydrogène vert, 
rapporte la MAP. 

La rencontre a été l’oc-
casion de présenter l’offre 
du Maroc en général, et de 
la région Tanger-Tétouan-
Al Hoceima en particulier, 
aux investisseurs arabes et 
britanniques réunis dans 
le cadre de cet événement 
qui accueille plus de 800 
participants, a indiqué le 
directeur général du CRI 
de la région, Yassine Tazi, 
dans une déclaration à la 
MAP. 

Il a mis en avant les 
atouts de la région en ma-
tière d’infrastructures, de 
plateformes d’accueil, de 
cadre incitatif et de capital 
humain, « autant de le-
viers qui positionnent le 

territoire comme un pôle 
d’excellence économique 
à l’échelle nationale et in-
ternationale ».  

S'agissant du rôle du 
CRI, M. Tazi a précisé qu'il 
veille à accompagner les 
investisseurs tout au long 
du processus, depuis la 
phase de prospection 
jusqu’à l’identification du 
foncier et des partenaires 
potentiels, en passant par 
la compréhension du 
cadre réglementaire et ad-
ministratif du Royaume. 

Pour sa part, le direc-
teur général adjoint de 
l’ABCC, Abdeslam El-
Idrissi, a salué le potentiel 
du Maroc dans des sec-
teurs stratégiques tels que 
l’industrie aéronautique, 
les énergies renouvelables 
et l’hydrogène, tout en 
mettant en exergue ses in-
frastructures importantes, 
à l’image du port de Tan-
ger Med et du futur port 
de Dakhla. 

Il a souligné que les re-
lations commerciales 
entre le Maroc et le 
Royaume-Uni sont appe-

lées à se développer, no-
tamment après la récente 
visite du ministre britan-
nique des Affaires étran-
gères, David Lammy, à 
Rabat, au cours de la-
quelle il a annoncé le sou-
tien de Londres au plan 
d’autonomie marocain 
comme base la plus crédi-
ble, viable et pragmatique 
pour un règlement dura-
ble du différend régional 
créé autour du Sahara ma-
rocain. 

Cette dynamique de-
vrait encourager davan-
tage d’entreprises 
britanniques à s’implanter 
dans les Provinces du Sud 
ainsi que dans d’autres ré-
gions du Royaume en 
plein essor, a poursuivi M. 
El-Idrissi. 

«Il y a aujourd’hui une 
prise de conscience géné-
rale que le Maroc n’est pas 
seulement une destination 
touristique de premier 
plan, mais également une 
destination d’affaires des 
plus attractives », a-t-il 
conclu. 

Londres  

L'offre d’investissement au Maroc présentée  
au 4ème Sommet économique arabo-britannique 
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La SNTL tient son  
Assemblée générale 
ordinaire et  
approuve les comptes 
de l’exercice 2024 

 
La Société Nationale des Trans-

ports et de la Logistique (SNTL) a 
tenu, lundi, son Assemblée géné-
rale ordinaire (AGO) sous la prési-
dence du ministre du Transport et 
de la Logistique, Abdessamad 
Kayouh, approuvant les comptes 
de l’exercice 2024. 

Dans son allocution inaugurale 
de cette assemblée, le ministre a 
salué le succès de la généralisation 
du projet de la carte e-vignette, sou-
lignant le niveau de maturité at-
teint dans le cadre de cette 
initiative, fruit d’une mobilisation 
exemplaire des équipes et reflet 
d’un engagement fort en faveur de 
la modernisation des services, no-
tant que ce projet constitue une 
étape structurante dans le proces-
sus de digitalisation du secteur, in-
dique un communiqué de la SNTL. 

Dans cette dynamique, le minis-
tre a orienté le management de la 
SNTL pour l’élaboration d’un plan 
de développement global visant à 
accélérer la digitalisation des ser-
vices rendus au parc automobile de 
l'Etat à l’échelle nationale, dans une 
logique de simplification, d’effica-
cité et de proximité avec les usa-
gers, ajoute la même source. 

L’Assemblée a adopté un nom-
bre de résolutions et approuvé les 
comptes annuels de l’exercice 2024, 
donnant ainsi quitus au Conseil 
d’Administration pour sa gestion. 
Par ailleurs, elle a validé l’affecta-
tion du résultat de l’exercice, rap-
porte la MAP. 

L’ensemble des résolutions sou-
mises à l’approbation des action-
naires ont été adoptées à 
l’unanimité, témoignant de la 
confiance portée à la gouvernance 
de la société et à la solidité de son 
modèle économique. 

Il convient de noter qu’au titre 
de l’exercice 2024, la SNTL a réalisé 
un chiffre d’affaires de 705 millions 
de dirhams (MDH), en hausse par 
rapport aux 669 MDH enregistrés 
en 2023, soit une croissance de près 
de 5,4%. 

Ces performances confirment la 
dynamique de croissance durable 
de la SNTL, sa capacité à renforcer 
son positionnement en tant qu’ac-
teur public de référence dans le do-
maine du transport et de la 
logistique, et sa résilience face aux 
évolutions structurelles du secteur.  
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La septième édition de l’uni-
versité d’été Skill UP, une initiative 
du réseau d’experts marocains 
d’Amérique du Nord en aéronau-
tique (EMAN Aerospace), s’est ou-
verte, lundi à la Faculté des 
sciences et techniques de Fès 
(FSTF), avec pour objectif de par-
tager les expertises accumulées par 
ces compétences avec des jeunes 
en formation dans des secteurs 
clés de l’aéronautique et du digital. 

Initiative conjointe d’EMAN 
Aerospace et la FSTF, cette se-
maine a pour but d’aligner la for-
mation universitaire sur les 
exigences concrètes de l’industrie 
marocaine et de consolider les 
compétences des étudiants afin de 
les préparer au mieux aux secteurs 
en plein essor tels l'aéronautique, 
l'automobile et le digital. 

Ouvrant cette édition, le prési-
dent de l’université Sidi Moham-
med Ben Abdellah (USMBA) de 
Fès, Mustapha Ijaali, a souligné la 
grande portée de cette initiative 
portée par des compétences maro-
caines actives en Amérique du 
Nord au profit de jeunes ingé-
nieurs en formation dans le but de 
les impliquer dans le développe-
ment de secteurs clés de l’écono-
mie marocaine. 

M. Ijaali a rendu hommage 

aux Marocains résidant à l’étran-
ger qui n’ont eu de cesse de contri-
buer au développement du 
Royaume notamment à travers 
des partenariats de transfert de sa-
voir, accumulé dans leurs pays res-
pectifs, faisant part de la 
détermination de l’université Sidi 
Mohammed Ben Abdellah à ac-
compagner ce type d’initiative au 
service de l’ensemble de ses étu-
diants, rapporte la MAP. 

Le doyen de la FSTF, Taoufiq 
Achibat, a indiqué que cette mani-
festation revêt une importance 
particulière, tant par la qualité de 
ses contenus que par l’impact 
qu’elle aura sur la formation et 
l’ouverture des étudiants, ajoutant 
qu’elle traduit "notre volonté de 
rapprocher l’université de son en-
vironnement socioéconomique, en 
créant des passerelles concrètes 
entre le monde académique et les 
secteurs professionnels straté-
giques". 

Le choix des thématiques rete-
nues pour cette édition "l’aéronau-
tique, la digitalisation et la 
cybersécurité », s’inscrit pleine-
ment dans cette orientation, et ré-
pond à une dynamique nationale 
affirmée, dans laquelle le Maroc 
s’impose comme un acteur straté-
gique, a-t-il noté, citant le cas du 

secteur aéronautique, porté par 
une croissance soutenue des ex-
portations, un écosystème indus-
triel regroupant de nombreuses 
entreprises, et des investissements 
majeurs de la part de leaders mon-
diaux (tels que Safran, Embraer ou 
encore Pratt&, Whitney).  

La digitalisation et la cybersé-
curité, quant à elles, sont au cœur 
des priorités du développement 
économique et technologique du 
pays, a-t-il dit, appelant à une 
synergie accrue entre l’enseigne-
ment supérieur, la recherche et l’in-
novation industrielle.  

Consciente de ces enjeux, a-t-il 
fait savoir, la FST de Fès a déve-
loppé une offre de formation en 
parfaite adéquation avec les be-
soins émergents de l’écosystème 
national : une filière d’ingénieur en 
aéronautique (cycle ingénieur) 
avec une forte implication et l’en-
gagement des experts EMAN 
dans l’encadrement ainsi qu’une 
filière en cybersécurité au cycle li-
cence, qui visent à doter les étu-
diants de compétences techniques 
pointues, en lien direct avec les at-
tentes des partenaires industriels 
et institutionnels. 

Et de souligner que "l’engage-
ment de la FSTF en faveur de la di-
gitalisation se reflète aussi dans 

l’intensité de l’activité de recherche 
menée au sein de nos laboratoires", 
faisant état de plus de 50 thèses de 
doctorat qui sont actuellement en 
cours sur des thématiques liées à 
la transformation numérique, mo-
bilisant des expertises pluridisci-
plinaires, s’appuyant sur des 
partenariats internationaux, et 
donnant lieu à l’organisation régu-
lière de manifestations scienti-
fiques de haut niveau. 

Dans une déclaration à la 
MAP, Rachid Moudrik, président 
d’EMAN Aerospace, a indiqué 
que cette édition, initiée en parte-
nariat notamment avec le Conseil 
de la Communauté marocaine à 
l’étranger (CCME), est l’occasion 
pour les compétences marocaines 
de l’Amérique du Nord de parta-
ger avec les étudiants ingénieurs 
marocains ce qu’ils ont appris 
dans les différentes filières de l’aé-
ronautique, ajoutant que les mem-
bres du réseau sont tous 
marocains, animés par une grande 
volonté de transférer leurs savoirs 
à leurs jeunes compatriotes. 

De son côté, Khalid El Morabit, 
chargé de mission auprès du pré-
sident du CCME, a souligné qu’il 
s’agit d’une initiative de transfert 
de connaissances en faveur des 
étudiants et des chercheurs de 

l’université Sidi Mohammed Ben 
Abdellah et d’autres établisse-
ments, ajoutant que 14 experts ma-
rocains en aéronautique du 
Canada et des Etats-Unis partici-
pent à cette semaine ponctuée de 
workshops et d’ateliers. 

M. El Morabit a indiqué que 
l’essor notable que connaît le 
Maroc dans différents domaines 
dont l’aéronautique fait que le 
Royaume a besoin de profils de 
haut niveau, d’où l’importance, a-
t-il noté, de l’encouragement de ce 
genre d’initiatives pour la forma-
tion de profils qui peuvent contri-
buer positivement à l’essor de 
l’économie marocaine.  

SKILL’UP est une initiative du 
réseau d’experts marocains 
d’Amérique du Nord en aéronau-
tique EMAN Aerospace - une or-
ganisation à but non lucratif créée 
en 2019 à l’Alabama, aux Etats-
Unis. 

Elle vise à renforcer les passe-
relles entre les compétences maro-
caines établies en Amérique du 
Nord et les jeunes talents en for-
mation au Maroc, à travers des ac-
tions concrètes de transfert de 
savoir, d’accompagnement acadé-
mique et de sensibilisation aux en-
jeux technologiques émergents du 
secteur aéronautique. 

Aéronautique  

Des compétences marocaines d'Amérique du Nord partagent 
à Fès leur expertise avec des étudiants marocains 

Les quantités des produits de la 
pêche côtière et artisanale débarquées 
au port de Tan-Tan ont atteint 39.739 
tonnes à fin mai, soit une forte hausse 
de 180% par rapport à la même période 
de l’année dernière, selon l’Office natio-
nal des pêches (ONP). 

La valeur marchande de ces pro-
duits a augmenté de 63% atteignant 
plus de 485,40 millions de dirhams 
(MDH), contre plus de 298,43 MDH à la 
même période en 2024, précise l’ONP 

dans ses dernières statistiques sur la 
pêche côtière et artisanale au Maroc. 

Quant aux quantités de poissons pé-
lagiques débarquées dans ce port, elles 
ont connu une hausse record de 334% 
au cours des cinq premiers mois de l’an-
née, pour atteindre 30.245 tonnes pour 
une valeur de plus de 116,36 MDH 
(+203%), ajoute la même source. 

Par ailleurs, les captures de poissons 
blancs ont enregistré une hausse de 30% 
à fin mai dernier, totalisant 6.283 tonnes 

pour une valeur de 137,07 MDH, contre 
4.849 tonnes, soit 100,34 MDH lors de la 
même période en 2024, rapporte la 
MAP. 

Concernant les céphalopodes, les 
quantités débarquées ont augmenté de 
38%, atteignant 3.116 tonnes pour une 
valeur de 225,09 MDH (+45%), tandis 
que les quantités débarquées des crus-
tacés se sont établies à 94 tonnes, soit un 
recul de 16% avec une valeur mar-
chande de 6.86 MDH (-41%). 

Au niveau national, les quantités des 
produits de la pêche côtière et artisanale 
débarquées lors de cette période dans 
les différents ports du Royaume ont at-
teint 321.520 tonnes, marquant un recul 
de 18% en comparaison avec les cinq 
premiers mois de l’année dernière. En 
termes de valeur marchande, ces quan-
tités ont toutefois enregistré une légère 
hausse de 1%, avec environ 4,42 mil-
liards de dirhams. 

Port de Tan-Tan : Nette hausse des  
débarquements de la pêche à fin mai

Le groupe Holding Al Omrane a an-
noncé la révision du taux d'intérêt facial 
de la tranche "B" de son emprunt obliga-
taire ordinaire par placement privé du 26 
juin 2024. 

Le nouveau taux d'intérêt, appliqué à 
partir du 26 juin 2025, se situe à 3,43%, 
avec une maturité de 10 ans, une prime 
de risque de 120 points de base (pbs) et 
un taux plein monétaire des bons du Tré-

sor (BdT) 52 semaines, calculé sur la base 
des taux de référence du marché secon-
daire des BdT tels que publiés par Bank 
Al-Maghrib le 19 juin 2025 de 2,23%, pré-
cise Al Omrane dans un communiqué. 

L'emprunt obligataire ordinaire par 
placement privé du Holding Al Omrane 
du 26 juin 2024 prévoit une révision an-
nuelle du taux d'intérêt de la tranche "B", 
rappelle la même source. 

La Direction du Trésor et des Fi-
nances Extérieures (DTFE) a lancé, 
lundi, quatre opérations de place-
ment des excédents de trésorerie 
d'un total de 4,25 milliards de di-
rhams (MMDH). 

D'un montant de 2,25 milliards 
de dirhams (MMDH), le premier 
placement avec prise en pension est 
souscrit sur une journée au taux 
moyen pondéré de 2%, indique la 

direction dans un communiqué. 
Également avec prise en pen-

sion, les 2ème et 3ème placements 
portent respectivement sur 1 
MMDH et 500 millions de dirhams 
(MDH), avec une durée de trois 
jours, chacun, et des taux de 1,75% 
et 1,8%.  

En blanc, le quatrième place-
ment de 500 MDH est souscrit sur 
une journée au taux de 2,25%. 

Emprunt obligataire d'Al Omrane du 26 juin 2024  
Révision du taux d'intérêt facial de la tranche "B"

Le Trésor place 4,25 MMDH  
d'excédents de trésorerie
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Le public de la scène Nahda à 
Rabat a vécu, dimanche, une soirée ex-
ceptionnelle pleine d'émotions, au 
cours de laquelle la chanteuse libanaise 
Nancy Ajram a envoûté les spectateurs 
avec sa sensibilité et sa voix chaleu-
reuse, dans le cadre de la 20e édition 
du Festival Mawazine - rythmes du 
monde. 

Dès sa montée sur scène, Nancy 
Ajram a été accueillie par un tonnerre 
d'applaudissements d'un public 
conquis, venu nombreux témoigner 
son amour pour cette icône de la chan-
son arabe moderne. 

La star libanaise a livré une perfor-
mance inoubliable en interprétant une 
sélection de ses chansons les plus po-
pulaires : "Bedna Nwallee El Jaw", "Ya 
Salam", "Ala Shanak", "Lawn Ayou-
nak", "Seher Ayouno", "Sheikh El Sha-
bab", ... Sous les acclamations 
enthousiastes du public, l’artiste a in-
terprété "Ya Banat", moment fort de la 
soirée, avant d'électriser la scène par 

"Fi Hagat", chanson accueillie chaleu-
reusement par le public. 

Surnommée la "Reine de la pop 
arabe", Nancy Ajram a débuté sa car-
rière artistique dès son enfance et sorti 
son premier album à l'âge de 15 ans. Sa 
célébrité s'est considérablement accrue 
après sa collaboration avec le produc-
teur Jiji Lamara et la sortie de son tube 
"Akhasmak Ah". 

Parallèlement à son succès artis-
tique, elle a été nommée en octobre 
2009 ambassadrice de bonne volonté 
pour la région de l'Afrique du Nord et 
du Moyen-Orient par l'UNICEF. 

Placée sous le Haut Patronage de 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la 
20e édition du Festival "Mawazine-
rythmes du monde" se tient du 20 au 
28 juin, avec une programmation 
éclectique réunissant les plus grandes 
vedettes de la scène arabe et interna-
tionale, faisant de Rabat et Salé un car-
refour d’échanges artistiques 
d’exception. 
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Nancy Ajram embrase  
la scène Nahda par une  
performance d'exception 

Qui aurait pu imaginer, en 
2025, assister à un concert 
d'Abdelhalim Hafez, légende 
disparue de la chanson arabe ? 
Et pourtant, le Festival Mawa-
zine-rythmes du monde l’a fait. 

Grâce à la technologie holo-
graphique, le public marocain 
a eu l’opportunité unique de 
revivre, lundi soir au Théâtre 
Mohammed V, un moment 
d’exception : un voyage musi-
cal hors du temps au cœur de 
l’univers d'Abdelhalim Hafez, 
dont la voix continue de bercer 
le monde arabe, plus de quatre 
décennies après sa disparition. 

Dans une salle archicomble 
et chargée d’émotion, le "Rossi-
gnol brun" est réapparu sur 
scène sous un tonnerre d’ap-
plaudissements d’un public 
ému jusqu’aux larmes. Chaque 

note résonnait comme un écho 
du passé, recréant l’aura inou-
bliable de l’un des plus grands 
monuments de la chanson 
arabe. 

Chaque détail des gestes et 
des expressions d'Abdelhalim 
Hafez (ses mimiques, son port 
de tête, ses mouvements déli-
cats, son interaction avec l'or-
chestre…), a été recréé avec un 
réalisme surprenant, offrant 
une immersion totale dans son 
charisme et son art, qui conti-
nue de toucher les cœurs avec 
la même intensité. 

Ce spectacle d’exception 
s’est ouvert par la chanson em-
blématique dédiée au Maroc 
"El Maa' Wal Khodra", avant 
d'enchaîner avec des chefs-
d’œuvre intemporels tels que 
"Bahebek", "Awel Mara", "Gana 

El Hawa", "Gabar" ou encore 
"Asmar ya Smarani", recréant 
l’atmosphère envoûtante des 
grandes soirées orientales. 

Portés par la magie du mo-
ment, les spectateurs repre-
naient les paroles avec ferveur, 
comme si le temps s’était figé. 
Une véritable communion s’est 
installée entre l’icône ressusci-
tée par la technologie et un pu-
blic transporté par la nostalgie 
et l’admiration. 

Avec un orchestre live et 
une mise en scène soigneuse-
ment élaborée, ce concert a été 
un hommage vibrant à l’un des 
symboles du romantisme 
arabe, pour le plus grand bon-
heur d’un public conquis et 
profondément ému. 

Cette soirée mémorable a 
réuni des générations entières, 

unies par l’amour d’une voix 
éternelle, pour assister à ce qui 
restera l’un des temps forts les 
plus marquants de cette 20e 
édition. 

Figure emblématique de la 
chanson romantique arabe, Ab-
delhalim Hafez a laissé derrière 
lui un héritage artistique iné-
galé. Plus de quarante ans 
après sa disparition (30 mars 
1977), sa voix continue d’émou-
voir et d’inspirer. 

Après le concert en holo-
gramme plus que réussi 
d’Oum Kalthoum lors de la 
précédente édition, c’est au-
jourd’hui Abdelhalim Hafez 
qui renaît sur scène, poursui-
vant ainsi cette expérience no-
vatrice qui célèbre l'héritage 
musical arabe et fait découvrir 
les possibilités in

Hologramme du légendaire Abdelhalim Hafez 

Un retour majestueux à l’âge d’or de la chanson arabe

Shada Hassoun : Le Maroc, 
pionnier en matière d'accueil 
et d'organisation de grands 
évènements artistiques 

 
- "Le Festival Mawazine rythmes du monde" figure parmi les festivals 

internationaux les plus importants rassemblant des artistes du monde en-
tier, a affirmé l'artiste maroco-irakienne Shada Hassoun, saluant le rôle 
pionnier du Maroc en termes d'accueil et d'organisation de grands événe-
ments artistiques. 

Lors d'une conférence de presse tenue en amont de son concert à la 
scène Nahda, en marge de sa participation à la 20ème édition du Festival, 
Hassoun a déclaré que le Maroc est un pays pionnier en matière d'accueil 
et d'organisation de grands évènements artistiques, devenus une plate-
forme rassemblant des artistes de divers horizons et des rendez-vous in-
contournables qui honorent chaque Marocain. 

Hassoun a également exprimé sa joie de prendre part au Festival Ma-
wazine pour la deuxième fois, plus de 12 ans après sa première participa-
tion, faisant savoir que ce retour intervient après une période de maturité 
et d'ambition d'être présente à l'un des plus grands festivals auxquels 
chaque artiste aspire à participer. 

Quant à ses préparatifs, Hassoun a expliqué que les répétitions avec 
son groupe, composé de musiciens marocains et irakiens, avaient com-
mencé il y a quelques jours, précisant que le concert sur la scène Nahda 
sera marqué par un style musical diversifié, avec l'interprétation d'un bou-
quet musical varié des répertoires marocain, irakien, égyptien et des pays 
du Golfe, ainsi que d'un florilège de ses propres chansons pour le plus 
grand plaisir du public.
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Les ateliers cinématogra-
phiques de la 25e édition 
du Festival international 

du cinéma africain (FICAK) ont 
débuté, lundi à Khouribga, 
sous la houlette d'une pléiade 
de professionnels marocains et 
africains, soucieux de partager 
leurs connaissances et leurs ex-
périences avec les participants. 

Intitulés "métiers du ci-
néma", ces ateliers, répartis en 
plusieurs disciplines, dont le 
scénario, la photographie, l'in-
terprétation, le montage, le son 
et la réalisation, s'adressent 
principalement aux jeunes et 
étudiants passionnés du 7ème 
art, dans le but de leur trans-
mettre des outils d'expression 
cinématographique et de ren-
forcer leurs capacités créatives. 

Le programme de forma-
tion comprend également un 
atelier dédié à la "réalisation 
d'un court métrage éducatif", 
destiné au corps enseignant 
afin de l’initier à l’expression 
audiovisuelle et à l’utilisation 
de l’image dans le domaine 
éducatif, ainsi qu'un atelier "ini-
tiation à la culture cinématogra-
phique", qui vise à élargir les 
connaissances des participants 
à travers une immersion dans 
les approches critiques et histo-
riques qui marquent l’évolution 
du cinéma africain et mondial. 

Dans ce cadre, l’ingénieure 

du son, Sanaa Fadel, enca-
drante de l’atelier "L’art du son 
au cinéma", a confié à la MAP 
que cette édition marque un 
tournant dans le contenu de 
l’atelier. 

"Lors des éditions précé-
dentes, nous avons abordé seu-
lement la thématique de la 
musique de film, mais cette 
année, nous avons élargi le 
champ pour aborder l’ensem-
ble des métiers du son au ci-
néma", a-t-elle précisé. 

Mme Fadel, qui compte à 
son actif plusieurs productions 
cinématographiques, dit oeu-
vrer pour offrir aux participants 
une vision globale des métiers 
du son, non seulement dans le 
cinéma, mais aussi dans la télé-
vision, la radio et la publicité. 

De son côté, Mohammed 
Khallal, encadrant de l’atelier 
de la direction de la photo, a re-
levé que son objectif est de per-
mettre aux participants de 
comprendre la dimension tech-
nique et artistique de l’image 
au cinéma. 

Il a indiqué que l’atelier per-
met aux bénéficiaires d'acquérir 
des notions fondamentales 
telles que les types de plans, les 
angles de prise de vue, le rôle 
du directeur de la photogra-
phie, et le lien entre la caméra et 
la lumière. 

Dans le même esprit, le réa-

lisateur, producteur et scéna-
riste marocain, Raouf Sebbahi a 
exprimé sa grande fierté de par-
ticiper une nouvelle fois au 
FICAK. 

Et d'estimer que les ateliers 
font partie des piliers majeurs 
du festival d'où sa contribution, 
pour la troisième année d'affi-
lée, à l’encadrement de l’atelier 
de réalisation. 

M. Sebbahi a précisé que 
l’objectif de l’atelier "n’est pas 
d’enseigner la réalisation en 
une semaine", mais plutôt 
d’amorcer des discussions de 
fond et d'édifier les participants 
aux réalités de cette profession. 

Ces ateliers ont attiré de 
nombreux participants venus 

du Maroc et d’ailleurs, dont 
Fotchin Yakam, chargée de mis-
sion au Festival Ecrans Noirs 
du Cameroun. Engagée auprès 
des enfants dans le Kids Ci-
nema Corner, elle a rejoint la 
formation en photographie 
pour acquérir de nouvelles 
compétences à transmettre. 

"Je veux initier les enfants à 
l’usage de la caméra, pierre an-
gulaire du 7ème art ", a-t-elle 
confié. Partenaire du FICAK, le 
Festival Ecrans Noirs collabore 
régulièrement avec Khouribga, 
dans une dynamique 
d’échange et de transmission. 

Par ailleurs, Taibi Lahidi, 
enseignant à l'Ecole normale 
supérieure de Marrakech 

(ENSM), a estimé que sa parti-
cipation à l’atelier de réalisation 
découle d’une conviction pro-
fonde de l’importance de 
l’image dans notre quotidien. 

"Comprendre les techniques 
de réalisation est devenu indis-
pensable, même pour les vidéos 
les plus élémentaires", a-t-il fait 
observer. 

Ce programme de forma-
tion représente l’un des piliers 
du festival dans sa mission de 
rayonnement culturel et éduca-
tif, et consolide son rôle de ca-
talyseur d’une nouvelle 
génération de cinéastes capa-
bles d’exprimer leurs préoccu-
pations sociales et humaines à 
travers l’image. 

Organisé sous le Haut Pa-
tronage de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, le FICAK 2025 
(21-28 juin) accueille 350 ci-
néastes venus de 45 pays, dans 
une célébration de la création 
cinématographique africaine, 
de ses talents émergents et de 
ses mutations profondes. 

Placée sous le signe "Du 
griot à l'algorithme, le cinéma 
évolue", cette édition entend 
ouvrir une réflexion de fond 
sur l’impact de l’IA sur les mé-
tiers, les récits et les imaginaires 
du 7e art à l'échelle du conti-
nent.
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L'ouvrage collectif "Les femmes et l’art 
au Maghreb", publié sous la direction de 
Nadia Sabri et Rachida Triki, a été présenté, 
lundi à Rabat, en présence de personnalités 
de différents horizons. 

Paru aux éditions Le Fennec, cet ou-
vrage en langue française, édité en 252 
pages, propose une réflexion collective sur 
la place des femmes dans le monde de l'art 
maghrébin, à travers des témoignages, des 
analyses et des récits d'expériences d'une 
vingtaine de contributrices et contributeurs 
issus du Maroc, d’Algérie et de Tunisie. 

Des femmes artistes, commissaires 
d'exposition, critiques d'art, historiennes, 
journalistes culturelles et directrices de mu-
sées et d'espaces d'art ont partagé, dans ce 
livre, avec audace et créativité leurs réali-
sations, en tant que véritables moteurs de 
développement culturel dans leurs pays 
respectifs. 

Dans une allocution de circonstance, le 
chef du département des musées de la Fon-
dation nationale des musées (FNM), Abde-
laziz El Idrissi, a souligné que la 
présentation de cet ouvrage au Musée Mo-
hammed VI d'art moderne et contempo-

rain, s'inscrit dans le cadre des activités me-
nées par la Fondation, dans l'optique de 
mettre en avant le rôle important de la 
femme dans la scène artistique marocaine. 

De son côté, le directeur du bureau de 
l'UNESCO pour le Maghreb, Eric Falt, a fait 
observer que le progrès culturel est tribu-
taire de la promotion des voix et actions 
des femmes, notant que l'ouvrage "Les 
femmes et l’art au Maghreb" est bien plus 
qu'un hommage artistique. Il s'agit, selon 
lui, d'un acte de reconnaissance, de justice 
et de transmission. 

"En mettant en lumière les trajectoires, 
les luttes et les œuvres des artistes maghré-
bines, le livre rappelle que les femmes ont 
toujours été présentes dans la sphère artis-
tique et créative", a-t-il relevé. 

Par ailleurs, M. Falt a rappelé que dans 
un monde où les discours d'exclusion s'in-
tensifient, l'art reste une force d'unité, ajou-
tant que lorsqu'il est porté par les femmes, 
il devient aussi une force de transformation 
sociale. 

Pour sa part, la déléguée générale Wal-
lonie-Bruxelles au Maroc, Chiraz El Fassi, 
a indiqué que ce livre aborde une question 

qui revêt une grande importance, celle de 
la place qu'occupent les femmes dans la 
scène artistique maghrébine en mettant en 
lumière les défis auxquels elles font face et 
la manière dont elles les surmontent. 

"En rassemblant de nombreux témoi-
gnages, le livre rappelle à tout un chacun 
que la culture constitue un instrument 
d'émancipation des femmes et que l'art 
continue de contribuer aux avancées de 
leurs droits", a-t-elle relevé. 

Dans le même ordre d'idées, la prési-
dente de l'AICA-Maroc (Association inter-
nationale et critique d'art) et co-directrice 
de l'ouvrage, Nadia Sabri, a tenu à rappe-
ler, à cette occasion, que l'ouvrage, consacré 
à l'expression artistique féminine dans ses 
multiples résonances avec l’écosystème 
culturel au Maghreb, s'inscrit dans la conti-
nuité de la dynamique enclenchée lors 
d'un colloque international co-organisé à 
Rabat en 2021 par l'AICA-International et 
l'AICA-Maroc, avec le soutien de 
l'UNESCO. 

Cet événement, a-t-elle poursuivi, a 
permis de mesurer l'importance de 
l'échange des expériences et des pratiques 

et du travail en synergie dans le maintien 
de la créativité et l'élaboration des passe-
relles pour un Maghreb de la culture, d'où 
la publication de cet ouvrage conçu selon 
une approche fondée sur l'échange et le 
partage. 

Dans ce sens, la coauteure tunisienne 
Rachida Triki a fait observer que ledit ou-
vrage, fruit de plus de trois années de re-
cherche, est bien plus qu'un simple un livre 
d'art. 

Il s'agit, selon elle, d'un livre de ré-
flexion et de témoignage qui contribue à 
l'écriture de l'histoire maghrébine des 
femmes, en donnant visibilité et reconnais-
sance aux créatrices de l'art maghrébines. 

Co-organisée par la FNM, la délégation 
générale Wallonie-Bruxelles au Maroc, le 
Musée Mohammed VI d'art moderne et 
contemporain, l'AICA-Maroc et archives 
des arts, la cérémonie de présentation du 
livre, à laquelle ont pris part un parterre de 
personnalités culturelles et institutionnelles 
dont l’ambassadeur du Royaume de Bel-
gique au Maroc, Gilles Heyvaert, a été sui-
vie d’une séance de signature et de 
dédicace.

Le FICAK mise sur la transmission du savoir  
à travers ses ateliers cinématographiques

Présentation à Rabat de l’ouvrage collectif 
"Les femmes et l’art au Maghreb"
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Faire dialoguer l'art 
contemporain avec sa 
cuisine aux inspira-

tions japonaises: Charles 
Coulombeau est devenu le 

premier chef d'un restaurant 
implanté dans un musée à 
recevoir une étoile Michelin, 
au Centre Pompidou-Metz. 

Umé, une grande brasse-
rie lumineuse aux touches 
minimalistes, et Yozora, un 
restaurant gastronomique in-
timiste de 25 couverts, monté 
de toutes pièces chaque soir: 
Charles Coulombeau a pris 
possession l'an dernier d'un 
vaste espace de restauration, 
au premier étage du musée 
lorrain. 

Le projet s'est monté "très 
rapidement", en six mois, ex-
plique à l'AFP le chef de 32 
ans, déjà propriétaire d'un 
restaurant étoilé, La Maison 
dans le parc, à Nancy (1 
étoile). Il ne voulait pas sim-
plement créer "une brasserie 
ou un restaurant de musée". 

"Il fallait que ce soit cohé-
rent avec ce que l'on propose 
à Nancy", explique le chef, 
chignon sur cheveux rasés. 
L'idée vient alors de scinder 
en deux l'espace qui lui était 
proposé, tout en visant 
l'étoile pour Yozora, qu'il dé-
crochera en 2025, moins d'un 
an après l'ouverture du res-
taurant. 

Le soir, les clients y accè-

dent par un chemin lumi-
neux, sonore et olfactif (un 
parfum a été créé spéciale-
ment), dans une ambiance 
"très tamisée, beaucoup plus 
sobre" qu'en journée, avec de 
grandes tentures aux cou-
leurs bleues. "Yozora, en ja-
ponais, c'est la nuit, le ciel 
nocturne". 

Quant à son inspiration, 
le cuisinier la puise autant 
dans l'architecture du bâti-
ment que dans les exposi-
tions qui y sont proposées: la 
célèbre banane scotchée au 
mur du plasticien provoca-
teur Maurizio Cattelan a par 
exemple été détournée en un 
dessert spécialement conçu 
par Charles Coulombeau. 

Et l'artiste a pu y goûter, 
un moment important pour 
le chef, qui a "toujours été 
très sensible à l'art". 

Pour lui, l'idéal est que les 
clients "essaient de compren-
dre" l'ambiance du musée et 
s'en imprègnent "en voyant 
les expositions avant" de 
venir au restaurant. 

Le Centre Pompidou-
Metz, première décentralisa-
tion en France d'un musée 
national, a été conçu par l'ar-
chitecte japonais Shigeru Ban 

et son confrère français Jean 
de Gastines, et inauguré en 
2010. 

La cuisine servie par le 
chef Coulombeau y est simi-
laire: "C'est de la cuisine 
française, avec les produits 
du terroir, mais avec des ins-
pirations asiatiques, japo-
naises notamment", ce qui 
"prend sens" dans ce lieu, 
note-t-il. 

Le chef, Normand d'ori-
gine, qui a entamé sa carrière 
à 16 ans dans un étoilé des 
Landes, dit sa "chance" 
d'avoir pu travailler au Japon 
en 2020. 

L'espace de restauration a 
été inventé par Shigeru Ban, 
ainsi que tout le mobilier, 
simple et minimaliste, ou en-
core les panneaux, les chaises 
ou les tables. "Il y a une vraie 
cohérence, (...) de l'harmonie 
dans ce lieu", estime Charles 
Coulombeau. 

A côté de l'écrin réservé à 
Yozora, le midi, de nom-
breux clients se pressent à la 
brasserie Umé, qui peut ac-
cueillir jusqu'à une centaine 
de convives. L'idée est de 
"démocratiser" cette cuisine, 
dit-il. 

"On travaille avec les 

mêmes produits" et surtout, 
il faut convaincre qu'on "ne 
mange pas bien que dans les 
restaurants étoilés". 

Sportif, habitué du réveil 
à 4h30 le matin, Charles Cou-
lombeau jongle entre ses 
trois restaurants. 

Il assure aussi depuis mi-
juin et pour une année une 
"résidence gastronomique" 
chez Polychrome, table ou-
verte par la maison de 
Champagne Taittinger à 
Reims. 

"C'est un challenge, de 
faire le grand écart entre le 
restaurant le moins cher 
dans un musée, et un restau-
rant étoilé", estime-t-il, no-
tant que "ça prend beaucoup 
de temps de créer deux uni-
vers gustatifs différents". 

L'établissement compte 
une vingtaine d'employés, 
vétus de blanc le midi et de 
kimonos verts rapportés du 
Japon par M. Coulombeau le 
soir. 

Travailler dans un musée 
implique "des contraintes ré-
glementaires, sécuritaires" 
note M. Coulombeau. "Mais 
après, on réussit à en faire fi 
et à aménager l'espace pour 
se l'approprier." 

Charles Coulombeau 
Premier chef étoilé dans un musée en France 

C'est un  
challenge, de 
faire le grand 
écart entre le 
restaurant le 
moins cher dans 
un musée, et un 
restaurant étoilé. 
Cela prend 
beaucoup de 
temps de créer 
deux univers 
gustatifs  
différents, dixit 
Charles  
Coulombeau
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Concours officiel de saut d’obstacles de la Garde Royale

Ghali Boukaa remporte le
GP SM le Roi Mohammed VI

Le cavalier Ghali Boukaa, a remporté,
dimanche, le Grand Prix SM le Roi
Mohammed VI, comptant pour le
Concours officiel de saut d'obstacles

(CSO) 3 étoiles de la Garde Royale, qui s'est
tenu à la carrière Hassan II au Méchouar à
Rabat, sous le Haut Patronage de SM le Roi,
que Dieu L'assiste, Chef  Suprême et Chef
d’Etat-Major Général des Forces Armées
Royales.

Montant "A Kyss", Boukaa (Etrier de
Casablanca) a eu le dernier mot en match bar-
rage avec un sans-faute en 44sec 75/100è, de-

vançant le Lieutenant Yassine Laklach de la
Garde Royale sur "Derek D'Altenbach"
(51.41/0 point).

A l'issue de cette épreuve, le président de
la Fédération Royale marocaine des sports
équestres (FRMSE), Moulay Abdallah Alaoui,
a procédé à la remise du Grand Prix SM le
Roi Mohammed VI au vainqueur.

Par ailleurs, le cavalier Majid Djaidi s'est
adjugé le Prix SAR le Prince Héritier Moulay
El Hassan. Auteur d'un sans-faute en 64sec
20/100è, Djaidi (Etrier de Casablanca), mon-
tant "Etoile De Berdil", s'est imposé devant

Ali Al Ahrach sur "Real Music" (64.44/0
point), alors que la troisième place est revenue
à Hicham Er-Radi, montant "Grand Cru De
Conques" (66.29/0 point).

Organisé les 20, 21 et 22 juin, ce
concours réunit les cavaliers les plus éminents
des clubs équestres nationaux affiliés à la Fé-
dération Royale marocaine des sports éques-
tres.

Cette manifestation sportive comprend
19 épreuves dont le point d'orgue est le pres-
tigieux Grand Prix de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L'assiste.

Le PSG est lancé à vitesse modérée
Achraf Hakimi sacré meilleur joueur du match 

Le Paris SG a franchi sans tracas le pre-
mier tour du Mondial des clubs et
jouera à Atlanta dimanche son 8e de
finale contre le Miami de Messi

(17h00), mais l'état de forme véritable du cham-
pion d'Europe reste flou malgré l'objectif  dé-
claré d'aller au bout.

Au terme de ce premier tour dans le groupe

B, le PSG a mis à distance à la fois la décontrac-
tion extrême née de sa victoire contre l'Atlético
Madrid (4-0) et la frustration de la défaite contre
Botafogo (1-0).

Les joueurs auront le temps de se reposer
et de méditer sur les événements d'ici leur hui-
tième de finale à Atlanta, dimanche, contre l'In-
ter Miami de Lionel Messi - pour des
retrouvailles avec l'ancienne star du club.

Lundi au Lumen Field de Seattle, l'équipe a
fait le travail, ni plus ni moins.

Toujours sans Ousmane Dembélé, à peine
revenu de blessure, les problèmes de créativité
et de finition ont été patents durant une bonne
partie du match. Mais Paris a profité d'un petit
coup de chance - le dos de Kvaratskhelia qui a
redirigé la frappe de Vitinha vers le but - pour
ouvrir le score et chasser les ondes négatives.

L'équipe a ensuite pu jouer libérée, se créant
plusieurs occasions avant de marquer une se-
conde fois grâce à Achraf  Hakimi, tout en gar-
dant sa cage inviolée. "J'ai aimé notre façon de
jouer", a assuré l'entraîneur Luis Enrique, même
si "bien sûr on doit s'améliorer".

En effet, l'Espagnol est conscient que ce

PSG-là n'est pas tout à fait celui qui a soulevé la
coupe aux grandes oreilles il y a trois semaines
à Munich, à l'issue d'une finale de rêve contre
l'Inter Milan (5-0).

Le pressing est plus lâche, les courses moins
intenses, les dribbles moins percutants. Même
les derniers gestes sont moins cliniques. Si le re-
tour probable d'Ousmane Dembélé dans
l'équipe dimanche fera du bien, le candidat au
Ballon d'or ne saurait régler à lui tout seul ces
problèmes de fond.

La saison a été longue, très longue avec plus
de 70 matches joués et un ascenseur émotionnel
permanent. Fatigués, les Parisiens? "Oui je pense
que ça se voit, mais c'est pareil pour tout le
monde, on ne se cache pas derrière la fatigue",
a reconnu Vitinha.

"Ce n'est pas facile de jouer après cette
longue saison, mais l'objectif  du club est d'aller
au bout", a abondé Gianluigi Donnarumma.
Les entraînements concoctés par le staff  sont
aussi moins exigeants ces temps-ci: "C'est la fin
de saison, c'est normal d'avoir un peu plus de
temps de récupération, mais il faut aussi s'en-
traîner, rester concentrés", a expliqué "Gigio".

"Les joueurs ne sont pas des machines", a
souligné Luis Enrique. Le coach est pourtant au
diapason de la direction du PSG, qui salue la
création de ce nouveau format de compétition.
Pas question de critiquer frontalement l'accu-
mulation des matches et l'ajout d'une compéti-
tion que certains jugent superflue: "C'est très
important que toutes les parties trouvent un
compromis pour que le football continue d'être
un sport mondial", a dit Luis Enrique.

Mais Joao Neves l'a assuré: "On a un super
staff  qui donne tout pour qu'on récupère".

L'orgueil du champion prendra-t-il le dessus
sur la lassitude? "Je suis un joueur très ambitieux,
je veux gagner tout le temps, toutes les compé-
titions, même quand je joue à la Playstation avec
des amis", a souri Achraf  Hakimi. Celui qui a
été désigné homme du match à Seattle, notam-
ment grâce à un but, s'est dit "en pleine forme".

Le Marocain a confié que l'effectif  carburait
à l'excitation de découvrir des footballs et un
pays radicalement différents: "On est très
contents de sillonner différentes villes aux Etats-
Unis. On ne pense qu'au titre (...) et à la joie de
jouer cette compétition".

Sport
CAN féminine 

Vilda dévoile 
la liste de l’EN

Le sélectionneur de l'équipe nationale féminine de
football, Jorge Vilda Rodriguez, a dévoilé, mardi à Salé, la
liste des joueuses retenues pour prendre part à la Coupe
d'Afrique des Nations (CAN-2024), prévue du 5 au 26 juil-
let prochain au Maroc.

L'équipe du Maroc a hérité du groupe A, aux côtés de
la Zambie, du Sénégal et de la RD Congo.

Le groupe B comprend le Nigeria, la Tunisie, l'Algérie
et le Botswana, tandis que le groupe C est composé de
l'Afrique du Sud, du Ghana, du Mali et de la Tanzanie.

Ci-après la liste des joueuses marocaines convoquées :
Gardiennes de but: Khadija Errmichi (AS FAR), Hind

Hasnaoui (AS FAR), Inès Arouaissa (Saint Malo/France),
Fatima Zahra El Jabraoui (Wydad Casablanca)

Défenseuses: Hanane Ait Elhaj (Valence CF/Es-
pagne), Zineb Redouani (AS FAR), Sabah Seghir (FC
Bâle/Suisse), Aziza Rebbah (AS FAR), Nouhaila Benzina
(AS FAR), Siham Boukhami (AS FAR), Yasmin Mrabet
(Valence CF/Espagne) , Soumia Hady (Wydad Casa-
blanca)

Milieux de terrain: Ghizlane Chebbak (Levante/Es-
pagne), Najat Badri (AS FAR), Elodie Nakkach (Al
Ahly/Arabie Saoudite), Salma Bouguerch (Wydad Casa-
blanca), Anissa Lahmari (Levante/Espagne), Sarah Kassi
(Fleury 91/France), Imène El Ghazouani (Sevrette
FC/Suisse), Sanaa Mssoudy (AS FAR)

Attaquantes: Fatima Tagnaout (AS FAR), Sakina
Ouzraoui Diki (UD Tenerife), Rania Boutieb (Bruges/Bel-
gique), Imane Saoud (Sevrette FC/Suisse), Ibtissam Jraïdi
(Al Ahly/Arabie Saoudite), Kenza Chapelle
(Strasbourg/France)
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Recettes

Elle fut l'une des souveraines les 
plus prospères de l'Egypte antique, 
une femme pharaon qui a précédé 
Cléopâtre de 1.500 ans. Mais l'héri-
tage de la reine Hatchepsout fut sys-
tématiquement détruit après sa mort 
par son beau-fils et successeur. 

Les raisons pour lesquelles son 
règne impressionnant fut méthodi-
quement effacé ont suscité de nom-
breux débats mais dans une nouvelle 
étude publiée lundi, un chercheur de 
l'Université de Toronto juge que l'ac-
cent a été trop mis sur son genre. 

"C'est une question assez roman-
tique: pourquoi cette pharaon a-t-
elle été attaquée après sa mort?", 
souligne Jun Wong auprès de l'AFP, 
expliquant son intérêt pour une 
reine qui présida aux destinées de 
l'Egypte durant une ère d'extraordi-
naire prospérité. 

Par le passé, des chercheurs ont 
estimé que le beau-fils et successeur 
de la reine Hatchepsout, Thoutmo-
sis III, avait mené contre elle une 
campagne de dénigrement pos-
thume pour se venger, en particulier 
parce qu'il voulait éliminer toute 
idée qu'une femme puisse régner 
avec succès. 

"La façon dont le règne d'Hat-

chepsout a été compris a toujours été 
influencée par son sexe", explique 
Jun Wong, faisant référence aux 
croyances selon lesquelles Thoutmo-
sis III aurait pu la considérer comme 
"une sorte de marâtre maléfique". 

Ses recherches, qui s'appuient 
sur d'autres travaux récents et dont 
le résultat a été publié dans la revue 
Antiquity, affirment que les motiva-
tions de Thoutmosis III étaient 
beaucoup plus nuancées, ce qui jette 
un doute supplémentaire sur la théo-
rie de l'hostilité à l'égard d'une 
femme à la tête de l'Etat. 

Hatchepsout régna sur l'Egypte 
il y a environ 3.500 ans, après la mort 
de son mari Thoutmosis II. Elle ser-
vit d'abord de régente à son beau-
fils, le roi en devenir, mais réussit à 
consolider son propre pouvoir, s'im-
posant comme une femme pharaon. 

Les experts expliquent qu'elle 
élargit les routes commerciales et 
commandita des travaux extraordi-
naires, notamment un tombeau sans 
équivalent dans la Vallée des Rois à 
Louxor, sur la rive ouest du Nil. 

Jun Wong a réévalué des maté-
riaux provenant de statues endom-
magées découvertes lors de fouilles 
menées entre 1922 et 1928. 

Selon lui, il ne fait aucun doute 
que Thoutmosis III s'est efforcé à éli-
miner les preuves des réalisations 
d'Hatchepsout. Mais il était "peut-
être motivé par des nécessités ri-
tuelles plutôt que par l'antipathie 
franche", affirme-t-il. 

Ainsi, Thoutmosis III pourrait 
avoir essayé de neutraliser le pouvoir 

de sa prédécesseuse d'une manière 
pratique, qui était courante, et non 
par méchanceté. 

L'expert a également découvert 
que certaines des statues représen-
tant la reine Hatchepsout ont proba-
blement été endommagées parce que 
les générations suivantes ont voulu 
les réutiliser comme matériaux de 

construction. 
"Pendant longtemps, il a été sup-

posé que les statues d'Hatchepsout 
avaient subi une attaque vindica-
tive", souligne-t-il. Un nouvel exa-
men des archives suggère que "ce 
n'est pas le cas" et qu'elle a plutôt été 
traitée de la même manière que ses 
prédécesseurs dans la mort, dit-il. 

Le Royaume-Uni risque de 
connaître dans les prochaines an-
nées des épisodes de fortes cha-

leurs de plus en plus intenses et de plus 
en plus fréquents, selon une étude pu-
bliée mercredi par des experts de l'agence 
britannique de météorologie. 

En juillet 2022, le pays a enregistré 
pour la première fois une température 
supérieure à 40°C. Cela s'est produit 
dans le sud-est de l'Angleterre, avec un 
maximum de 40,3°C constaté à 
Coningsby, dans le Lincolnshire. 

Selon une étude réalisée par des 
scientifiques du Met Office, le réchauf-
fement climatique rend de moins en 
moins exceptionnelles de telles tempéra-
tures, dans un pays connu pour son cli-
mat humide et ses étés tempérés. 

La probabilité de voir le mercure 
dépasser les 40°C a déjà été multipliée 
par 20 depuis les années 1960, et, avec le 
changement climatique, cela "augmente 
rapidement", souligne Gillian Kay, 
scientifique en chef du Met Office, et 
coauteure de l'étude. 

"Nous estimons qu'il y a une chance 
sur deux de connaître une nouvelle jour-
née à 40°C au cours des douze pro-
chaines années", ajoute-t-elle. 

Les conséquences peuvent être dra-
matiques, rappelle l'étude, citant les in-
cendies ayant frappé le pays, et la mort 
de 3.000 personnes en Angleterre en lien 
avec les fortes chaleurs lors de l'été 2022. 

L'étude conclut également que les 
vagues de chaleur risquent de durer plus 
longtemps à l'avenir. 

Durant la grande canicule de 1976, 
le pays avait connu des températures su-
périeures à 28°C pendant quinze jours 
consécutifs. 

"Dans le climat actuel, de telles 
conditions pourraient persister pendant 
un mois, voire plus", souligne Nick 
Dunstone, l'un des auteurs de l'étude. 

A l'inverse, des étés avec aucun ou 
peu de jours durant lesquels les tempé-
ratures restent sous 28°C deviennent de 
plus en plus rares. 

"Une vague de chaleur intense 
comme celle de 2022 ne doit pas être 
considérée comme un événement isolé. 
Des événements similaires, voire plus 
graves, doivent être considérés comme 
un risque climatique et il convient de s'y 
préparer en conséquence", préviennent 
ainsi les auteurs de l'étude du Met Of-
fice. En avril dernier, l'organisme chargé 
de conseiller le gouvernement sur sa po-
litique climatique a alerté dans un rap-
port sur le fait que le pays n'était "pas 
prêt" pour affronter les conséquences du 
changement climatique sur son terri-
toire. 

Gâteau au chocolat et la crème 

L'héritage de la reine égyptienne Hatchepsout n'a pas été détruit en raison de son genre

Le Royaume-Uni risque de connaître des vagues 
de chaleur plus fréquentes et plus longues 
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